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LISTE DES ACRONYMES

ACRONYME SIGNIFICATION 

AGR Activité génératrice de revenus

API Accompagnement participatif et inclusif

AE Auto – entrepreneur

BMC Business model canvas

BP Business plan 

CPA Capacitation participative et agile

CRI Centre régional d’investissement

EPAD Equité – participation – adaptabilité -digitalisation 

KPI Indicateurs clés de performance

OIM Organisation internationale pour les migrations

PARE Praticien d’appui à la résilience entrepreneuriale

PIRE Personnaliser – innover – responsabiliser - engager

pME Petites et moyennes entreprises

tPE Très petites entreprises

TTA Tanger -tétouan – al hoceima

USAID Agence américaine pour le développement international - United States Agency 
for International Development

SBC Sensibilisation basée sur les compétences

TIC Technologies de l’information et de la communication





CONTEXTE DU GUIDE

Une incarnation de 
nouveaux paradigmes

PARTIE 1
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PARTIE 1. CONTEXTE DU GUIDE

Guide du PARE (Praticien d’Appui à la Résilience Entrepreneuriale)

En termes d’accompagnement entrepreneurial, et compte-tenu des mutations socio-économiques 
au niveau mondial, de nouvelles contraintes conjoncturelles et structurelles ont surgi auxquelles les 
entrepreneurs-acteurs sont confrontés, à savoir :

Dans ce contexte incertain, le praticien nouvelle génération est tenu de considérer la volatilité 
de l’environnement entrepreneurial. Il s’agit de fournir un soutien agile et adapté pour explorer 
conjointement des pistes d’atténuation et de résilience. Cela nécessite une compréhension 
approfondie des besoins spécifiques des entrepreneurs-acteurs et une capacité à s’adapter 
rapidement aux nouvelles attentes territoriales. 

La pandémie a montré à quel point les modèles économiques doivent être flexibles et capables 
de s’adapter rapidement aux changements en vue d’assurer la pérennité économique.

Certains territoires, notamment les zones rurales, ont été plus durement touchés que 
d’autres par la pandémie d’où la fragilisation socio-économique des communautés.

La pandémie a contraint les modèles économiques et les entrepreneurs-acteurs à adopter 
les solutions digitales pour une meilleure compétitivité.

La pression liée à la pandémie a eu un impact significatif sur la santé mentale des 
entrepreneurs-acteurs d’où l’émergence des attentes en termes d’appui psychologique.

Les entrepreneurs-acteurs expriment des difficultés pour tracer des objectifs à moyen et 
long terme à l’instar des crises futures potentielles. 

PÉRENNITÉ DES MODÈLES 
ÉCONOMIQUES

RÉSILIENCE 
DES TERRITOIRES

DIGITALISATION

SANTÉ MENTALE

PERSPECTIVES 
ENTREPRENEURIALES 

1. NOUVEAUX DÉFIS DE L’ENTREPRENEURIAT : 
    vers un accompagnement de résilience
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Aider les entrepreneurs-acteurs à élaborer des plans de gestion de crise agiles tout en 
renforçant leur adaptabilité aux situations imprévues.

Aider les entrepreneurs-acteurs à mettre en œuvre de nouvelles solutions et de bonnes 
pratiques pour améliorer la résilience socio-économique des communautés fragilisées.

Exploiter les outils numériques pour améliorer l’impact de l’accompagnement (vente en 
ligne, communication virtuelle, formation et accompagnement à distance, etc.).

Fournir un soutien émotionnel et des ressources pour aider les entrepreneurs-acteurs à 
gérer le stress et à maintenir un équilibre entre la vie professionnelle et la vie personnelle. 

GESTION DE CRISE 
ET ADAPTABILITÉ 

SOUTIEN AUX 
SECTEURS FRAGILES 

INCLUSION 
NUMÉRIQUE

SOUTIEN MENTAL 
ET ÉMOTIONNEL 

2. DÉFIS DE DU PRATICIEN-NOUVELLE  
    GÉNÉRATION : vers un accompagnement centré 
     autour de l’entrepreneur

Le rôle du praticien a pris une importance cruciale à la lumière des leçons tirées de la pandémie. 
Dès lors, le praticien nouvelle génération est tenu de considérer les nouvelles attentes en termes 
d’appui technique, émotionnel et psychologique de l’entrepreneur. Les éléments suivants caractérisent 
quelques défis du praticien nouvelle génération : 

Aider les entrepreneurs-acteurs à élaborer des stratégies flexibles et agiles de résilience à 
court et moyen terme pour faire face aux crises futures.

ACCOMPAGNEMENT 
AGILE 
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PARTIE 1. CONTEXTE DU GUIDE

Guide du PARE (Praticien d’Appui à la Résilience Entrepreneuriale)

3. OBJECTIFS DU GUIDE : instauration d’un nouveau 
    mindset d’accompagnement

VULGARISATION

Le kit du praticien nouvelle génération est un aboutissement à la dynamique de la communauté des 
praticiens au sein de la région de Tanger-Tétouan-Al Hoceima (TTA). Cette dynamique a vu le jour à 
travers le cycle de formation des praticiens dans le cadre d’une collaboration entre le Centre Régional 
d’Investissement de la Région Tanger-Tétouan-Al Hoceima (CRI TTA) et le programme FORSATY, 
financé par l’Agence américaine pour le développement international (USAID) et mis en œuvre par 
l’Organisation internationale pour les migrations (OIM). Cette formation a concerné un ensemble de 
compétences stratégiques, opérationnelles et humaines au profit des praticiens en accompagnement. 

En ce sens, le guide du praticien nouvelle génération envisage de laisser une empreinte durable au profit 
des praticiens en accompagnement entrepreneurial au sein de la région à travers plusieurs objectifs : 

Expliciter les piliers du praticien 
nouvelle génération par 

l’intégration des nouveaux 
concepts et paradigmes.

Sensibiliser les parties 
prenantes des territoires sur 

les nouvelles facettes, formes et 
postures de l’accompagnement 

nouvelle génération.

Consolider l’ensemble des 
éléments pratiques du métier 
d’accompagnement partagés 
dans le cadre de la formation 

Tangier Invest Experts.

CAPITALISATION

Capitaliser le contenu autour 
des connaissances, outils et 

pratiques communiqués par la 
communauté des praticiens au 

niveau de la région TTA.

SENSIBILISATION CONSOLIDATION
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4. APPORT DU GUIDE : vers un accompagnement 
    de résilience 

ÉQUITÉ

Le guide du PARE est réalisé à travers la capitalisation de plusieurs composantes, notamment les 
travaux antérieurs de vulgarisation des bases d’accompagnement, l’expertise et les pratiques acquises 
durant les sessions de formation, la consultation des différents praticiens et la considération des 
nouveaux paradigmes d’appui à l’entrepreneuriat. 

Dès lors, le guide est structuré à travers l’approche EPAD (Équité, Participation, Adaptabilité, 
Digitalisation) en vue de permettre aux praticiens d’adopter une approche inclusive, verticale et 
innovante en termes de résilience des entrepreneurs-acteurs. 

Compte-tenu des disparités 
socio-économiques du territoire, 

il est crucial de considérer 
équitablement l’ensemble des 

spécificités territoriales en 
matière de prise en charge des 

populations cibles.

L’engagement de l’entrepreneur 
dans le processus 

d’accompagnement est la clé 
pour aboutir à la réussite de 
la collaboration praticien-

entrepreneur.   

L’exploitation des outils 
numériques dans le processus 

d’accompagnement est cruciale 
pour démultiplier l’impact 
en termes de résilience de 

l’entrepreneur. 

ADAPTABILITÉ

Les enjeux, les besoins et les 
attentes des entrepreneurs-acteurs 

sont divers, variés et complexes, 
d’où la nécessité d’adapter les 

pratiques d’accompagnement en 
fonction des défis concertés. 

PARTICIPATION DIGITALISATION





CADRE CONCEPTUEL 
DE L’ACCOMPAGNEMENT

PARTIE 2



16

Guide du PARE (Praticien d’Appui à la Résilience Entrepreneuriale)

PARTIE 2 : CADRE CONCEPTUEL DE L’ACCOMPAGNEMENT

SECTION 1 : 
CADRE DE L’API 
(Accompagnement Participatif et Inclusif)
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SECTION 1 : 
CADRE DE L’API 
(Accompagnement Participatif et Inclusif)

1. INTRODUCTION 

L’API est une approche, une philosophie et une méthode d’accompagnement entrepreneurial. Il dispose 
d’un ensemble de principes et de pratiques qui guident la démarche d’appui des entrepreneurs. 

Il met l’accent sur l’engagement actif et réactif de l’entrepreneur, la personnalisation de 
l’accompagnement, l’inclusion, la collaboration et la responsabilisation de l’entrepreneur. Il demeure 
une approche pragmatique qui peut être mise en œuvre auprès d’un large éventail d’entrepreneurs.

Justement, pour vulgariser ces différentes composantes, la présente section relate les points suivants : 

DÉFINITION

STRUCTURES

OBJECTIFS

LIMITES

PARTICIPANTS

SERVICES
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Guide du PARE (Praticien d’Appui à la Résilience Entrepreneuriale)

PARTIE 2 : CADRE CONCEPTUEL DE L’ACCOMPAGNEMENT

2. DÉFINITION DE L’API

L’API est tout d’abord un état d’esprit et une approche globale qui vise à dynamiser la résilience 
et la prospérité des entreprises accompagnées à partir de la mobilisation du vivier. Cela, par 
une implication effective des entrepreneurs-acteurs  dans leur propre développement au fil du 
processus d’accompagnement entrepreneurial. L’API place l’entrepreneur au cœur du processus 
d’accompagnement, reconnaissant que chaque entrepreneur dispose d’un ensemble d’expériences et 
d’attentes propres. 

L’API repose sur trois principes fondateurs qui le diffèrent de l’accompagnement classique.

Considération équitable 
des spécificités 

sociales, économiques, 
démographiques, 

culturelles et territoriales 
de l’entrepreneur.   

Création d’un 
environnement 

collaboratif permettant 
à l’entrepreneur de 

s’approprier ses défis et 
ses perspectives.

Orientation vers la prise 
de décision autonome 

par le partage des bonnes 
pratiques, des outils et des 
connaissances nécessaires.

INCLUSIF ET 
DIVERSIFIÉPARTICIPATIF AUTONOMI-

SATION

L’ENTREPRENEUR-
ACTEUR
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3. OBJECTIFS DE L’API

L’API transcende les méthodes traditionnelles d’accompagnement. Il s’agit d’une approche évolutive 
et itérative qui place l’entrepreneur au centre du processus d’accompagnement. En adoptant l’API, le 
praticien nouvelle génération contribue effectivement à la pérennité des entreprises accompagnées 
(AGR, AE, TPE, PME, Coopérative, etc.) et à la résilience socio-économique des entrepreneurs-
acteurs (Urbain, rural, femmes, hommes, autochtones, etc.). 

Concrètement, l’API consiste à promouvoir des entrepreneurs-acteurs responsables de leur aventure 
entrepreneuriale à travers l’approche PIRE (Personnaliser/ Innover/ Responsabiliser/ Engager) déclinée 
à travers les rôles suivants : 

Proposer des pistes de solutions 
pour des besoins uniques, car, chaque 

entrepreneur est unique, avec ses 
propres défis, aspirations et acquis.

Favoriser l’innovation en permettant 
aux entrepreneurs-acteurs  d’explorer 

de nouvelles idées, de tester des 
approches novatrices pour améliorer la 

compétitivité.

Construire conjointement 
un processus de 

résilience en engageant 
les entrepreneurs-

acteurs dans toutes les 
phases du processus 
d’accompagnement.

Responsabiliser 
l’entrepreneur pour 
être acteur de son 

processus de création et 
de pérennisation de son 

activité. 

Soutenir la 
croissance de 

l’entreprise tout 
en renforçant 
l’entrepreneur
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Guide du PARE (Praticien d’Appui à la Résilience Entrepreneuriale)

PARTIE 2 : CADRE CONCEPTUEL DE L’ACCOMPAGNEMENT

4. API VS ACCOMPAGNEMENT CLASSIQUE

L’API est caractérisé par un ensemble de particularités qui le diffère de l’accompagnement classique. 
Cela, tenant compte de nouvelles attentes des entrepreneurs-acteurs.

Caractéristiques Accompagnement 
Entrepreneurial Classique API

Position de l'entrepreneur
L’entrepreneur est consommateur 

des conseils et solutions
L’entrepreneur est cocréateur de 

solutions

Nature de l’accompagnement
Le praticien exploite des modèles 

prédéfinis

Le praticien-nouvelle génération 
personnalise l’accompagnent en 
fonction des besoins spécifiques

Engagement actif de l’entrepreneur
L’entrepreneur  est relativement 

passif dans le processus

Le praticien-nouvelle génération 
favorise l'engagement actif de 

l'entrepreneur

Efficacité de l’accompagnement
Le praticien adopte un 

accompagnement générique

Le praticien-nouvelle génération 
considère la diversité territoriale des 

entrepreneurs-acteurs

Relation praticien-entrepreneur
Le praticien domine le processus 

d’accompagnement

Le praticien-nouvelle génération  
favorise les relations basées sur la 

collaboration

Processus de décision
La décision est orientée par le 

praticien
La décision est prise conjointement
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5. LIMITES DE L’API

Malgré la multitude d’avantages au profit de l’entrepreneur-acteur,  l’API est caractérisé par un 
ensemble de limites qui peuvent potentiellement fragiliser le processus d’appui. Néanmoins, ces 
éléments peuvent être surmontés par le praticien en vue d’assurer un accompagnement résilient. 

Certains entrepreneurs-
acteurs peuvent résister à 
l’approche participative et  
innovante et préférer des 
solutions prêtes à l’emploi.

L’API requiert davantage 
de temps et de 

ressources en raison de 
l’approche participative 
et itérative à adopter.

L’API peut être plus 
complexe en raison de 

l’approche collaborative à 
adopter par le praticien.

RÉSISTANCE AU 
CHANGEMENT 

RESSOURCES 
ALLOUÉES COMPLEXITÉ 

UN ACCOMPAGNEMENT 
À FORT INVESTISSEMENT 

MUTUEL
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Guide du PARE (Praticien d’Appui à la Résilience Entrepreneuriale)

PARTIE 2 : CADRE CONCEPTUEL DE L’ACCOMPAGNEMENT

6. STRUCTURES DE L’API

ST
R

U
C

T
U

R
ES

 A
G

IL
ES

 
ET

 IN
N

O
V

A
N

T
ES

L’API n’est pas limité à un type spécifique d’organisations ou d’entités d’appui à l’entrepreneuriat, mais 
constitue plutôt une approche qui peut être adaptée à divers contextes et besoins selon l’écosystème 
territorial local. 

Les praticiens nouvelle génération, quelle que soit leur affiliation organisationnelle, peuvent intégrer 
l’API dans leurs méthodes pour soutenir les entrepreneurs-acteurs de manière plus inclusive et 
participative.

Assister les nouvelles entreprises à passer de l’idée à 
la création et à la croissance de manière durable.

Aider les entreprises à croître rapidement, à se 
développer et à attirer des investisseurs.

Fournir des espaces  qui favorisent le réseautage, la 
créativité et la productivité entre les entrepreneurs-
acteurs. 

Assister les porteurs de projets et les entrepreneurs-
acteurs durant les phases de mobilisation, pré et 
post-création. 

Apporter des financements d’amorçage et de 
développement et pérennisation des projets.

Offrir un espace où les entrepreneurs-acteurs 
peuvent innover pour donner vie à leurs idées.

INCUBATEURS

PROGRAMMES DE FINANCEMENT

PLATEFORMES D’INNOVATION

COWORKING SPACES

ACCÉLÉRATEURS

PLATEFORMES D’ACCOMPAGNEMENT
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7. SERVICES DE L’API
ST

R
U

C
T

U
R

ES
 A

G
IL

ES
 

ET
 IN

N
O

V
A

N
T

ES

L’API requiert la combinaison de plusieurs pratiques d’accompagnement pour soutenir les 
entrepreneurs-acteurs dans leur parcours entrepreneurial. Ces services demeurent interconnectés 
et conçus pour répondre aux besoins spécifiques de chaque entrepreneur-acteur en fonction des 
enjeux et des attentes exprimées.

S’impliquer fortement pour l’identification des attentes, 
des besoins et des enjeux d’accompagnement.

Identifier les défis et explorer conjointement des 
pistes pragmatiques de solutions.

Faciliter l’accès à des réseaux d’entrepreneurs-acteurs 
et à des opportunités de partenariats.

Développer les compétences individuelles en gestion, 
en leadership et en entrepreneuriat.

Renforcer les compétences managériales, techniques 
et entrepreneuriales.

Fournir un soutien permanent en encourageant 
l’entrepreneur à exprimer ses préoccupations et à 
maximiser son potentiel. 

ÉCOUTE ACTIVE

FORMATION ET DÉVELOPPEMENT
PROFESSIONNELS 

DÉVELOPPEMENT PERSONNEL

RÉSEAUTAGE

COCRÉATION DES SOLUTIONS 

MENTORAT ET COACHING



24

Guide du PARE (Praticien d’Appui à la Résilience Entrepreneuriale)

PARTIE 2 : CADRE CONCEPTUEL DE L’ACCOMPAGNEMENT

8. BÉNÉFICIAIRES DE L’API

Les bénéficiaires de l’API sont principalement les porteurs d’idées et les entrepreneurs-acteurs, en 
particulier ceux qui cherchent à mettre en place un projet de vie source de valeur ajoutée socio-
économique. Cependant, cette approche peut également profiter à d’autres parties prenantes :

notamment Les 
organisations 

gouvernementales et 
les ONG en charge 
de la promotion de 

l’entrepreneuriat territorial.

qui bénéficient de 
l’approche participative et 
de la personnalisation de 

l’accompagnement.

mettant l’accent sur 
l’inclusion notamment, au 
profit des femmes, des 

minorités ethniques et des 
personnes en situation de 

handicap, migrants, etc.

LES 
ORGANISATIONS 

D’APPUI 
ÉCONOMIQUE 

LES PERSONNES 
MORALES ET 
PHYSIQUES 

LES GROUPES 
SOUS-

REPRÉSENTÉS 

DES ENTITÉS EN QUÊTE 
DU DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE 
COMMUNAUTAIRE 
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9. CONCLUSION 
En conclusion, l’API est une approche dynamique et centrée autour de l’entrepreneur-acteur qui 
vise à renforcer l’autonomie socio-économique des entrepreneurs-acteurs. Elle évoque les principes 
suivants : 

L’API place l’entrepreneur au cœur du processus d’accompagnement. Il encourage 
l’engagement actif de l’entrepreneur dans la prise de décision, la constitution de moyens 
adaptés et la responsabilité de son propre succès.

L’API incarne la diversité des entrepreneurs-acteurs et personnalise l’accompagnement 
en fonction des attentes spécifiques. Il promeut l’inclusion quelle que soit la spécificité 
territoriale.

L’API favorise la collaboration entre les praticiens et  les entrepreneurs-acteurs. Il 
encourage la constitution de moyens adaptés aux défis et aux opportunités de chaque 
entrepreneur.

L’écoute active est au cœur de l’API. Il permet une considération effective des 
préoccupations et des aspirations des entrepreneurs-acteurs.

L’API intègre des mécanismes d’évaluation continue pour mesurer l’impact de 
l’accompagnement et apporter des améliorations en fonction des retours d’information.

UNE APPROCHE ENTREPRENEURIALE AXÉE 
SUR L’ENGAGEMENT ACTIF ET RÉACTIF 

PERSONNALISATION 
ET INCLUSION 

COLLABORATION ET COCRÉATION 

ÉCOUTE ACTIVE 

ÉVALUATION ET AMÉLIORATION 
CONTINUE 
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Guide du PARE (Praticien d’Appui à la Résilience Entrepreneuriale)

PARTIE 2 : CADRE CONCEPTUEL DE L’ACCOMPAGNEMENT

SECTION 2 : 
CADRE DU PARE 
(Praticien d’Appui à la Résilience Entrepreneuriale)

Un humain au service 
de l’entrepreneur
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SECTION 2 : 
CADRE DU PARE 
(Praticien d’Appui à la Résilience Entrepreneuriale) DÉFINITION

1

1. INTRODUCTION 

L’entrepreneuriat est une aventure audacieuse, exigeante à l’instar des potentialités et contraintes 
territoriales. D’où le besoin des entrepreneurs-acteurs d’une ressource de proximité pour les aider à 
surmonter les défis rencontrés. C’est à ce stade qu’intervient le PARE.

Dans cette ère où l’innovation et la résilience sont essentielles pour assurer la pérennité dans un 
environnement entrepreneurial incertain, le rôle du PARE devient de plus en plus crucial. Ce 
professionnel, doté de compétences multidisciplinaires et d’une palette de postures adaptées, offre un 
accompagnement personnalisé aux entrepreneurs-acteurs.

Cette section envisage la définition du PARE, l’exploration des missions, des postures et des compétences 
requises en vue de cerner sa contribution dans le processus de résilience des entrepreneurs-acteurs. 

Justement, pour vulgariser ces différentes composantes, la présente section relate les points suivants : 

COMPÉTENCES 
TRANSVERSES

COMPÉTENCES 
TECHNIQUES

MISSIONS POSTURES

4 5

2 3
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PARTIE 2 : CADRE CONCEPTUEL DE L’ACCOMPAGNEMENT

1.1 DÉFINITION 
Le PARE est le partenaire de confiance des entrepreneurs-acteurs. Il s’agit d’un professionnel dédié à 
soutenir la résilience et la pérennité des activités accompagnées. Concrètement, le PARE est :

Il possède une expertise approfondie pour soutenir les entrepreneurs-acteurs à faire face 
aux défis pré et post création en intégrant les meilleures pratiques d’accompagnement.

Il travaille en étroite collaboration avec les entrepreneurs-acteurs pour élaborer un plan 
d’accompagnement efficace. Il les aide à définir les objectifs, à identifier les obstacles 
potentiels, et à élaborer des stratégies pour les surmonter.

Il met en relation les entrepreneurs-acteurs avec des mentors, des experts, des 
partenaires commerciaux et d’autres ressources utiles.

Il encourage les entrepreneurs-acteurs à innover, à trouver de nouvelles idées et 
à améliorer leurs produits ou services. Il favorise une approche créative dans le 
développement de l’entreprise.

Il contribue à l’acquisition de nouvelles compétences, pratiques entrepreneuriales et 
outils permettant un pilotage efficient de l’activité en question.

Il joue un rôle essentiel en motivant les entrepreneurs-acteurs à persévérer malgré 
les défis, leurs potentiels. Il les encourage à apprendre des échecs et à continuer à 
progresser.

UN EXPERT 

UN STRATÈGE

UN FÉDÉRATEUR 

UN CRÉATIF 

UN TRANSFORMATEUR 

UNE SOURCE D’ÉNERGIE 
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1.2  MISSIONS
A

P
P

U
I À

LA
 R

ÉS
IL

IE
N

C
E

Évaluation participative des défis, des attentes, 
des opportunités et des perspectives.

Appui aux entrepreneurs-acteurs pour explorer 
des écosystèmes d’échange et de partage.

Orientation de l’entrepreneur pour l’intégration des 
solutions digitales qui renforcent la compétitivité. 

Connaissances et partage des pratiques 
nécessaires à l’épanouissement de 
l’entrepreneur-acteur.

Fourniture d’un soutien psychologique, 
technique et managérial pré et post-création 
pour l’atteinte des objectifs assignés.

Évaluation régulière des performances en vue 
de mettre en œuvre les actions correctives.

Assistance vers des nouvelles pistes de résilience 
permettant d’atteindre des meilleurs résultats.

Définition des objectifs,  des pistes et des actions 
requises pour la résilience.

DIAGNOSTIC

RÉSEAUTAGE

DIGITALISATION

CAPACITATION

SOUTIEN

ÉVALUATION

INNOVATION

PLANIFICATION

01

02

03

05

07

04

06

08
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PARTIE 2 : CADRE CONCEPTUEL DE L’ACCOMPAGNEMENT

1.3 POSTURES

A
P

P
U

I À
LA

 R
ÉS

IL
IE

N
C

E

Partage des bonnes pratiques en matière de 
pilotage des activités.

Implication dans les écosystèmes entrepreneuriaux 
pour le partage et la capitalisation.

Identification des pistes stratégiques de résilience 
et de pérennité.

Inspiration de la confiance et stimulation de la 
détermination.

Contribution à la résolution de problèmes et la 
prise de décision.

Appui à l’incarnation de la créativité et 
l’expérimentation.

Vulgarisation des concepts et acquisition de 
nouvelles compétences.

Identification des objectifs personnels et  
renforcement des soft skills.

MENTOR

CONNECTEUR

VISIONNAIRE

MOTIVATEUR

FACILITATEUR

INNOVATEUR

ÉDUCATEUR

COACH

01

02

03

05

07

04

06

08
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1.4 COMPÉTENCES TRANSVERSES
A

P
P

U
I À

LA
 R

ÉS
IL

IE
N

C
E

Écouter attentivement et interagir efficacement 
avec les entrepreneurs-acteurs.

Aider à trouver des solutions innovantes aux 
différents défis.

S’ouvrir aux perspectives différentes et aux 
approches novatrices.

Savoir gérer efficacement son propre temps pour 
répondre aux besoins.

Travailler avec une variété d’entrepreneurs-
acteurs aux besoins divers.

Développer des relations solides avec 
l’écosystème entrepreneurial.

Montrer un soutien constant malgré la multitude 
des contraintes.

Aider les entrepreneurs-acteurs à identifier des 
solutions créatives aux défis.

COMMUNICATION

CRÉATIVITÉ 

OUVERTURE D’ESPRIT

GESTION DU TEMPS

ADAPTABILITÉ

RELATIONNEL

PERSÉVÉRANCE

RÉSOLUTION DES PROBLÈMES 

01

02

03

05

07

04

06

08
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PARTIE 2 : CADRE CONCEPTUEL DE L’ACCOMPAGNEMENT

1.5 COMPÉTENCES TECHNIQUES 

A
P

P
U

I À
LA

 R
ÉS

IL
IE

N
C

E

Élaborer des plans d’affaires, définir des 
objectifs et contribuer à résoudre des 
problématiques entrepreneuriales concrètes. 

Définir des objectifs à court et à long terme, et 
aider les entrepreneurs-acteurs à prendre des 
décisions stratégiques.

Évaluer l’impact qualitatif et quantitatif de 
l’accompagnement prodigué.

Connaitre les bases de la gestion financière et 
budgétaire des entreprises. 

Connaitre les bases de la création d’entreprise, 
la gestion opérationnelle, la planification 
stratégique, le marketing, etc.

Effectuer des analyses situationnelles pour aider les 
entrepreneurs-acteurs à comprendre les tendances 
de l’environnement.

Concevoir et dispenser des sessions de formation 
et des ateliers de renforcement des capacités.

Évaluer les besoins spécifiques en adaptant 
l’accompagnement en conséquence.

ACCOMPAGNEMENT

STRATÉGIE

ÉVALUATION

GESTION FINANCIÈRE

CONNAISSANCES DE BASE

ANALYSE

ANIMATION

ÉVALUATION DES BESOINS

01

02

03

05

07

04

06

08
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2. CONCLUSION 
En résumé, le PARE contribue effectivement dans l’assistance des entrepreneurs-acteurs à surmonter 
les obstacles inhérents. Ses compétences, ses postures et ses missions sont essentielles pour créer un 
environnement de soutien efficace. Les éléments suivants synthétisent les principales caractéristiques : 

Les missions du PARE comprennent l’évaluation de la situation de l’entrepreneur-acteur, 
la définition d’objectifs, la planification stratégique, le soutien financier, le développement 
des compétences, le réseautage, le suivi et l’évaluation, l’encouragement à l’innovation, le 
développement personnel, la promotion de la résilience, le renforcement des capacités et 
l’assistance à la digitalisation.

Le PARE adopte différentes postures en fonction des besoins des entrepreneurs, notamment 
celles de mentor, de coach, de facilitateur, de motivateur, d’éducateur, de visionnaire et 
d’innovateur.

Les compétences nécessaires pour le PARE sont à la fois techniques et transverses. Cela inclut,  
la capacité à évaluer les modèles économiques, à développer des plans d’accompagnement, à 
faciliter la résolution de problèmes et à soutenir les entrepreneurs-acteurs.

1

2

3





DÉMARCHE DE LA 
MOBILISATION PARTICIPATIVE
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SECTION 1 : 
CADRE GÉNÉRAL
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SECTION 1 : 
CADRE GÉNÉRAL

DÉFIS DE LA MOBILISATION 
PARTICIPATIVE
La mobilisation participative est la phase de démarrage de la relation praticien-entrepreneur. Il s’agit 
d’une phase initiatrice de l’API des entrepreneurs-acteurs. L’intervention consiste à mener une 
série d’actions et de services fournis par le PARE pour identifier un vivier éligible aux exigences du 
programme. Cette phase vise à mettre en place des actions territoriales afin que les populations 
cibles puissent découvrir l’esprit entrepreneurial, accéder à l’information et intégrer le programme 
d’accompagnement, le cas échéant. Néanmoins, les pratiques actuelles de la mobilisation sont 
caractérisées par un ensemble de défis qui fragilise ses performances et génère, par conséquent, une 
déperdition conséquente des populations cibles. Cela, à savoir : 

plutôt que sur le 
développement 
de compétences 

pratiques permettant 
de stimuler l’intention 

entrepreneuriale.

avec les communautés 
locales qui favorise des 
résultats inadéquats aux 

efforts déployés.

qui favorise une 
acquisition limitée 
des compétences 
et connaissances 
entrepreneuriales.

qui favorise la déperdition 
du vivier n’étant pas 

convenablement sensibilisé.

des participants qui 
favorise le manque 

d’adhésion au contenu 
prodigué.

FOCUS SUR LA 
SENSIBILISATION 

MANQUE 
D’INTERACTION 

ET DE 
COLLABORATION 

THÉORIE 
DÉCONNECTÉE 

DE LA PRATIQUE  

DÉFAUT DE 
PERSONNALISATION 
DES MÉCANISMES 

MANQUE 
D’ENGAGEMENT 

ACTIF 
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CADRE DE LA MOBILISATION 
PARTICIPATIVE
La mobilisation participative des entrepreneurs-acteurs est une phase importante qui inclut des 
activités de communication, de sensibilisation, de vulgarisation et d’information spécifiquement 
conçues pour les populations locales. Elle vise l’atteinte de plusieurs objectifs à savoir : 

Identifier les personnes ayant une intention entrepreneuriale pour créer leur propre entreprise. Cela, dans 
la perspective de les intégrer dans les programmes d’appui en vigueur.

Vulgariser les connaissances et composantes relatives aux différentes postures, rôles et missions de 
l’entrepreneur.

Encourager les communautés à s’impliquer et à participer aux activités liées à l’entrepreneuriat. Cela, 
sous forme de réunions de concertation, de discussions ou des projets pour la communauté autour de 
l’entrepreneuriat communautaire.

Assister les parties prenantes locales, acteurs locaux, société civile, leaders communautaires, etc. à 
collaborer ensemble pour mettre en œuvre des solutions locales d’appui à l’autonomisation économique. 

Relater les bases, l’importance et les perspectives de l’entrepreneuriat en tant que levier d’autonomisation 
économique.

1

2

3

4

5

IDENTIFIER LES PERSONNES/ 
ENTITÉS ÉLIGIBLES 

DÉMYSTIFIER L’ESPRIT 
ENTREPRENEURIAL

FAIRE PARTICIPER 
LA COMMUNAUTÉ 

CRÉER DES DYNAMIQUES 
LOCALES

FAIRE CONNAÎTRE LES OPPORTUNITÉS 
D’ENTREPRENEURIAT  
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FONDEMENTS DE LA MOBILISATION  
PARTICIPATIVE
La mobilisation participative des entrepreneurs-acteurs est fondée sur un ensemble de leviers. Ces 
derniers consistent à promouvoir une immersion dans l’environnement entrepreneurial à travers des 
pratiques ludiques et agiles : 

Les messages de sensibilisation formulés doivent être compréhensibles par tous, sans jargon 
technique, et diffusés par le biais de canaux accessibles (en ligne ou en présentiel) à la 
population cible. 

La mobilisation inclut une écoute active des préoccupations, des besoins et des aspirations 
des membres de la communauté locale, afin d’adapter les programmes d’appui en 
conséquence.

La mobilisation ne se limite pas à informer, elle vise également à établir un environnement 
inclusif où tous les membres de la communauté se sentent encouragés à explorer des 
opportunités entrepreneuriales.

COMMUNICATION ACCESSIBLE 

ÉCOUTE ACTIVE 

SOUTIEN INCLUSIF 

Les activités de mobilisation visent à créer un engagement actif au sein de la communauté, 
en encourageant les individus à participer activement à leur propre développement 
entrepreneurial. 

ENGAGEMENT DE 
LA COMMUNAUTÉ 

L’approche de mobilisation reconnaît la valeur de la diversité culturelle, sociale, démographique 
et économique. Elle consiste à encourager la participation active des femmes de tous horizons, 
indépendamment du statut socio-économique. 

PROMOTION DE LA DIVERSITÉ 



40

Guide du PARE (Praticien d’Appui à la Résilience Entrepreneuriale)

PARTIE 3 : DÉMARCHE DE LA MOBILISATION PARTICIPATIVE

APPROCHES DE LA MOBILISATION 
PARTICIPATIVE
En vue de contourner les défis de la mobilisation conventionnelle, le praticien nouvelle génération 
lui incombe d’entamer une conduite de changement des pratiques en vigueur. Il s’agit d’adopter de 
nouvelles approches basées sur le micro-apprentissage, sur la mobilisation ciblée et sur l’implication 
des communautés locales.

Limites des méthodes 
classiques de 
mobilisation

Nouvelles approches à adopter par le PARE

MANQUE 
D’ENGAGEMENT 
ACTIF

ÉDUCATION PAR L’EXPÉRIENCE
Impliquer activement les participants dans des simulations, des jeux de rôle et des 
projets pratiques pour développer un engagement actif et une compréhension 
concrète de l’esprit d’entreprendre.

THÉORIE 
DÉCONNECTÉE DE LA 
PRATIQUE

SENSIBILISATION BASÉE SUR LES COMPÉTENCES (SBC) 
Fournir des mécanismes pratiques axés sur le développement de compétences 
entrepreneuriales nécessaires à la concrétisation du projet.

PRIORISATION DE LA 
SENSIBILISATION

ORIENTATION VERS LA CONVERSION
Introduire de nouvelles approches didactiques permettant de démystifier les stigmas 
et les paradigmes autour de l’entrepreneuriat.

DÉFAUT DE 
PERSONNALISATION

APPRENTISSAGE AXÉ SUR LES PROBLÉMATIQUES LOCALES 
Adapter la formation pour résoudre des problèmes spécifiques aux communautés 
locales, ce qui la rend pertinente pour chaque groupe.

MANQUE 
D’INTERACTION ET 
DE COLLABORATION

APPRENTISSAGE AXÉ SUR L’APPROCHE PARTICIPATIVE
Favoriser la collaboration entre les participants en les encourageant à travailler 
ensemble sur des contraintes entrepreneuriales locales.
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CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE 

Pour bien mener les dispositifs de la mobilisation participative, un ensemble de prérequis doit être 
pris en considération, notamment :

Bien connaître la communauté à travers les spécificités culturelles, démographiques, 
éducatives, sociales et économiques.

Mettre en œuvre les ressources logistiques, techniques et humaines nécessaires pour s’adapter 
aux différentes disparités territoriales.

Établir des partenariats avec les organisations locales, les leaders communautaires et les 
acteurs locaux qui maitrisent les différentes spécificités territoriales.

Adapter le contenu de la sensibilisation en fonction des spécificités socio-culturelles locales 
en vue d’assurer la pertinence de la mobilisation participative.

S’adapter aux différentes préoccupations, attentes, enjeux et défis du territoire en fonction 
du modèle socio-économique local.

COMPRENDRE LA COMMUNAUTÉ 

DISPOSER DES MOYENS CONSÉQUENTS 

TRAVAILLER EN SYNERGIE 

PARLER LE LANGAGE LOCAL 

ADOPTER UNE POSTURE AGILE 
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SECTION 2 : 
CADRE DES RESPONSABILITÉS



43

RÔLES DU PARE
Les nouveaux rôles du PARE reflètent l’approche PIRE pour la mobilisation participative, en mettant 
l’accent sur la personnalisation, l’innovation, l’engagement et la responsabilisation, non seulement 
dans la vulgarisation de l’esprit entrepreneurial, mais aussi dans les activités de communication et de 
sensibilisation pour identifier des candidats éligibles aux programmes d’appui à l’entrepreneuriat.

 Identifier les besoins et les niveaux de compétence de chaque 
participant ;

 Adapter le message de communication en fonction des profils 
et des aspirations individuelles ;

 Offrir un suivi personnalisé pour répondre aux questions et 
aux préoccupations spécifiques des candidats.

 Créer des campagnes de communication innovantes pour 
attirer l’attention des candidats potentiels ;

 Utiliser des canaux de communication variés, y compris les 
médias sociaux et les évènements en ligne, pour toucher un 
large public ;

 Développer des supports de sensibilisation créatifs et 
engageants. 

 Responsabiliser les candidats en les aidant à comprendre les 
étapes nécessaires pour accéder aux programmes d’appui ;

 Inciter les candidats à prendre des mesures concrètes pour 
préparer leur candidature ;

 Fournir des ressources pour aider les candidats à s’impliquer 
dans le processus de demande et de sélection. 

 Favoriser l’interaction avec les candidats potentiels via des 
plateformes en ligne et des évènements de sensibilisation ;

 Créer des groupes de discussion en ligne pour encourager les 
échanges et la création de réseaux ;

 S’assurer que les candidats se sentent impliqués et informés 
tout au long du processus.

PERSONNALISER

INNOVER

RESPONSABILISER

ENGAGER

PILIER RÔLE DU PARE
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RÔLES DES PARTIES PRENANTES
Les parties prenantes impliquées dans un dispositif de mobilisation participative varient en fonction du 
contexte et de l’engagement spécifiques de la campagne. En effet, la composition des parties prenantes 
peut varier en fonction de la portée géographique et  de l’engagement de la campagne de mobilisation 
participative. L’implication et la collaboration de ces acteurs sont essentielles pour garantir le succès 
de la mobilisation et la promotion de l’entrepreneuriat au sein de la communauté cible : 

Participer activement à la campagne, exprimer les besoins et les 
préoccupations, identifier et contribuer à la prise de décision.

Mobiliser et influencer positivement la communauté, servir de 
pont entre le dispositif et la population locale.

Fournir des ressources matérielles, financières ou humaines, et 
soutenir la campagne avec des infrastructures ou des espaces 
pour des évènements, en vue d’aider à atteindre un public plus 
large.

Intégrer des activités de sensibilisation à l’entrepreneuriat dans 
les programmes éducatifs, identifier et soutenir les jeunes en 
quête d’un parcours entrepreneurial.

Soutenir le dispositif en fournissant des autorisations ou des 
infrastructures pour promouvoir l’entrepreneuriat au niveau 
local.

Servir de modèles et de mentors, partager les expériences, offrir 
des conseils et des orientations à travers des témoignages.

Soutenir le dispositif par l’appui institutionnel, technique et 
logistique. 

COMMUNAUTÉ 
LOCALE

LEADERS 
COMMUNAUTAIRES

ORGANISATIONS 
LOCALES

ENVIRONNEMENT 
ACADÉMIQUE

AUTORITÉS 
LOCALES

PARTENAIRES 
LOCAUX

ENTREPRENEUR 

ACTEUR 
CONCERNÉ

RÔLE DANS LE DISPOSITIF DE
LA MOBILISATION PARTICIPATIVE
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SECTION 3 : 
CADRE D’EXÉCUTION 
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CHEMINEMENT
Après un cadrage conceptuel de la mobilisation participative qui incarne les valeurs de l’engagement 
communautaire et la diversité d’intervention, il y a lieu de relater la démarche de mise en œuvre d’un 
dispositif de mobilisation. Cette démarche demeure itérative, agile et flexible en fonction des attentes 
des parties prenantes. Elle demeure un fil conducteur pour le PARE en vue de mieux appréhender son 
intervention pour identifier les populations/ entités éligibles à un programme donné.

Techniquement, le processus de la mobilisation participative est décliné à travers six grandes phases. 
Chaque phase est déclinée à travers un ensemble d’activités permettant un ciblage pertinent du vivier et 
une vulgarisation effective de l’esprit d’entreprendre. 

Définition de la feuille de route relative à la mise en 
œuvre du dispositif de mobilisation participative.

Adhésion des parties prenantes locales (acteurs 
locaux, société civile, leaders communautaires, etc.) 
pour la mise en œuvre du dispositif.

Suivi régulier des activités en vue d’assurer un 
apprentissage et une réorientation des axes selon les 
contraintes territoriales.

Identification des spécificités et opportunités 
entrepreneuriales propres au territoire cible du dispositif.

Mise en œuvre des actions de communication et de 
vulgarisation du programme d’appui à l’entrepreneuriat 
au niveau territorial.

Consolidation des résultantes de la mobilisation pour 
l’évolution et la clôture des activités.

1. CADRAGE

3. ADHÉSION

5. APPRENTISSAGE

2. DIAGNOSTIC

4. SENSIBILISATION

6. CONSOLIDATION
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Un cadre logique clairement défini, 
comprenant des objectifs spécifiques de 
mobilisation du vivier des porteurs de 
projets, des indicateurs de suivi, et des 
moyens pour atteindre ces objectifs.

Une feuille de route détaillée décrivant 
les étapes du dispositif, les responsabilités 
des parties prenantes, les échéanciers de 
réalisation, et les ressources logistiques, 
humaines et techniques nécessaires 
pour la mobilisation.

Un accord ou un engagement formel 
des autorités locales pour soutenir la 
mobilisation participative, y compris 
l’accès à des ressources et à des espaces 
communautaires.

 Nombre d’ateliers 
organisés.

 Nombre d’ateliers 
organisés ;
 Nombre d’acteurs 
concernés.

 Nombre d’acteurs 
mobilisés ;
 Nombre de 
partenariats conclus.

ÉLABORATION 
DU CADRE 
LOGIQUE

ÉLABORATION 
DE LA FEUILLE 
DE ROUTE

CONCERTATION 
AVEC LES 
AUTORITÉS 
LOCALES

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

CADRAGE
PHASE 1 FINALITÉS
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 Réunion de cadrage avec le maitre 
d’ouvrage/ bailleur de fonds ;

 Discussion sur les objectifs et les 
résultats attendus ;

 Identification des moyens 
nécessaires ;

 Validation du cadre logique par le 
maitre d’ouvrage/ bailleur de fonds.

 Évaluation des moyens alloués à la 
phase de mobilisation ;

 Définition des étapes spécifiques 
de la mobilisation ;

 Attribution des responsabilités ;
 Établissement des échéanciers.

 Identification des représentants des 
autorités locales ;

 Prise de contact et clarification des 
objectifs ;

 Concertation autour de la nature 
d’appui institutionnel.

 Feuille de route ;
 Calendrier 
d’exécution.

 Cadre logique ;
 Fiches de projet.

 Lettre 
d’information ;
 Fiches de projet ;
 Calendrier 
d’exécution.

ÉLABORATION DU 
CADRE LOGIQUE

ÉLABORATION
DE LA FEUILLE DE 
ROUTE

CONCERTATION
AVEC LES
AUTORITÉS 
LOCALES

ACTIVITÉS RÔLES DU PARE

DÉMARCHE DE MISE 
EN ŒUVRE CADRAGE

PHASE 1

OUTILS
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Une fiche d’analyse documentaire 
décrivant la situation socio-économique 
locale, y compris les défis identifiés.

Un document de synthèse des 
consultations avec les acteurs de tutelle, 
y compris les recommandations pour la 
mobilisation.

Un rapport de synthèse des réunions 
de concertation avec les opinions et les 
attentes des populations locales.

 Nombre d’ateliers 
organisés.

 Nombre d’acteurs 
concertés ;
 Nombre d’acteurs 
communiqués.

 Nombre de 
réunions ;
 Nombre de 
bénéficiaires.

ANALYSE 
DOCUMENTAIRE

CONSULTATION 
DES ACTEURS DE 
TUTELLE

CONSULTATION 
DES POPULATIONS 
LOCALES

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

DIAGNOSTIC
PHASE 2 FINALITÉS
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 Collecte de données existantes 
(rapports, statistiques, études 
précédentes) ;

 Analyse des données pour extraire 
des tendances et des points clés ;

 Synthèse des résultats.

 Identification des acteurs de tutelle 
pertinents ;

 Entretiens et discussions pour 
recueillir les opinions ;

 Compilation des recommandations.

 Identification de l’échantillon de la 
communauté locale ;

 Planification logistique des focus 
groupes et des enquêtes terrain ;

 Organisation des réunions de 
concertation dans différentes parties 
du territoire ;

 Synthèse des retours de la 
communauté.

 Guides d’entretien ;
 Fiches de projet ;
 Feuille de route.

 Documents de 
recherche, bases 
de données ;
 Logiciels d’analyse 
de données.

 Guides d’animation 
du focus groupe ;
 Questionnaire 
d’entretien semi-
directif ; 
 Supports visuels ;
 Fiches de présence ;
 Fiches d’évaluation.

ANALYSE 
DOCUMENTAIRE

CONSULTATION
DES ACTEURS DE
TUTELLE

CONSULTATION
DES POPULATIONS
LOCALES

ACTIVITÉS RÔLES DU PARE OUTILS

DÉMARCHE DE MISE 
EN ŒUVRE DIAGNOSTIC

PHASE 2
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Engagements formels ou informels 
des institutionnels de proximité pour 
soutenir le dispositif de mobilisation.

Participation active de la société civile 
à la mobilisation, organisation d’activités 
de sensibilisation et mise à disposition 
de la logistique locale nécessaire à 
l’organisation des activités.

Engagement actif des leaders 
communautaires dans la mobilisation, 
renforcement de la confiance de la 
communauté .

 Nombre d’acteurs 
concernés.

 Nombre d’activités 
organisées.

 Nombre d’acteurs 
impliqués.

IMPLICATION DES 
INSTITUTIONNELS 
DE PROXIMITÉ

MOBILISATION DE 
LA SOCIÉTÉ CIVILE 
DE PROXIMITÉ

IMPLICATION 
DES LEADERS 
COMMUNAUTAIRES

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

ADHÉSION
PHASE 3 FINALITÉS
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PARTIE 3 : DÉMARCHE DE LA MOBILISATION PARTICIPATIVE

 Identification des institutionnels clés ; 
 Réunions de sensibilisation et de 
coordination ;

 Discussion des engagements 
potentiels de chaque partie dans le 
cadre du processus de mobilisation. 

 Identification des organisations 
locales de la société civile ;

 Réunions de coordination et de 
planification ;

 Définition des rôles et des 
responsabilités.

 Identification des leaders 
communautaires locaux ; 

 Réunions de consultation et de 
collaboration ;

 Définition des activités de 
mobilisation.

 Protocoles 
d’accord ;
 Plans d’action 
conjoints ;
 Supports visuels.

 Lettres d’invitation ;
 Fiches de projet ;
 Documents de 
sensibilisation.

 Entretiens 
individuels ; 
 plans d’action 
conjoints ;
 Supports visuels.

IMPLICATION DES 
INSTITUTIONNELS 
DE PROXIMITÉ

MOBILISATION DE 
LA SOCIÉTÉ CIVILE 
DE PROXIMITÉ

IMPLICATION 
DES LEADERS 
COMMUNAUTAIRES

ACTIVITÉS RÔLES DU PARE

DÉMARCHE DE MISE 
EN ŒUVRE ADHÉSION

PHASE 3

OUTILS
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Disposer de bases de données qualifiées 
incluant des candidats potentiels pour le 
projet d’appui à l’entrepreneuriat.

Consolidation d’un vivier préliminaire 
à travers l’exploitation des acquis des 
partenaires locaux. 

Diffusion des messages de 
sensibilisation, et couverture efficiente 
des populations visées.

Couverture d’un large spectre des 
populations cibles dans le cadre 
de mobilisation pour bénéficier du 
programme d’accompagnement. 

 Nombre de 
candidatures 
collectées ;
 Nombre de candidats 
préqualifiés ;
 Nombre de 
candidats retenus.

 Nombre de dossiers 
pré-qualifiés ;
 Nombre de 
candidats retenus.

 Nombre de 
bénéficiaires touchés ;
 Nombre de 
candidats intéressés ;
 Nombre de 
candidatures reçues.

 Nombre de 
bénéficiaires touchés
 Nombre de 
candidats intéressés
 Nombre de 
candidatures reçues

QUALIFICATION 
DES BASES 
DE DONNÉES 
EXISTANTES

SENSIBILISATION 
AUPRÈS DES 
PARTENAIRES

COMMUNICATION 
DE MASSE

SENSIBILISATION 
DE MASSE

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

SENSIBILISATION
PHASE 4 FINALITÉS
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 Collecte des bases de données 
existantes ;

 Vérification des informations et mise à jour ;
 Prise de contact avec les candidats 
potentiels ;

 Structuration des données qualifiées 
dans un format utilisable.

 Identification des partenaires potentiels ; 
 Présentation du dispositif, de ses objectifs 
et des conditions d’intégration ;

 Éveil entrepreneurial ;
 Consolidation des fiches d’intérêt.

 Conception de messages ludiques de 
communication clairs et attrayants en 
fonction de la culture locale ;

 Sélection des canaux de communication 
appropriés (réseaux sociaux, unités 
mobiles, animation en salles de 
proximité, affiches, etc.) ;

 Diffusion des messages ;
 Réorientation des canaux selon la 
pertinence des résultats.

 Conception de messages de sensibilisation 
ludiques, clairs et attrayants en fonction 
de la culture locale ;

 Planification des ateliers de vulgarisation ; 
 Prise de contact avec les personnes 
intéressées ;

 Animation des sessions de communication 
et de sensibilisation ;

 Consolidation des fiches d’intérêt. 

 Supports visuels ;
 Présentation du 
programme ;
 Guide d’animation 
des ateliers ;
 Fiches de présence ;
 Fiches d’évaluation ;
 Fiches d’intérêt. 

 Logiciels de 
gestion de bases de 
données ;
 Formulaires 
d’inscription.

 Supports de 
communication 
(publicités, vidéos, 
brochures) ;
 Médias sociaux ;
 Sites web ;
 Plan de 
communication.

 Supports visuels ;
 Présentation du 
programme ;
 Guide d’animation 
des ateliers ;
 Fiches de présence ;
 Fiches d’évaluation ;
 Fiches d’intérêt. 

QUALIFICATION 
DES BASES 
DE DONNÉES 
EXISTANTES

SENSIBILISATION 
AUPRÈS DES 
PARTENAIRES

COMMUNICATION 
DE MASSE

SENSIBILISATION 
DE MASSE

ACTIVITÉS OUTILS

SENSIBILISATION
PHASE 4 DÉMARCHE DE 

MISE EN ŒUVRE 

RÔLES DU PARE
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APPRENTISSAGE
PHASE 5 FINALITÉS

Résumé des rétroactions, identification 
des activités nécessitant des ajustements.

Plan d’action ajusté reflétant les 
commentaires des bénéficiaires.

Document de formalisation des 
apprentissages contenant des leçons 
apprises, des bonnes pratiques et des 
recommandations pour l’amélioration.

 % d’appropriation 
du contenu de la 
mobilisation.

 % de satisfaction 
des bénéficiaires.

 Fréquence des 
évaluations 
intermédiaires.

CONSULTATION 
INTERMÉDIAIRE 
DES BÉNÉFICIAIRES

AJUSTEMENT 
DU PLAN 
D’ACTION

FORMALISATION DES 
APPRENTISSAGES

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI
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DÉMARCHE DE 
MISE EN ŒUVRE APPRENTISSAGE

PHASE 5

 Planification des sessions de 
consultation ;

 Animation des discussions et 
collecte des commentaires ;

 Analyse des rétroactions et des 
suggestions.

 Analyse des bénéficiaires ;
 Identification des ajustements à 
apporter ;

 Révision du plan d’action et des 
activités à venir.

 Compilation des rétroactions et des 
ajustements ;

 Identification des leçons apprises et 
des bonnes pratiques ;

 Rédaction d’un document de 
formalisation des apprentissages.

 Plans d’action 
initial ;
 Outils de suivi des 
rétroactions ;
 Tableaux de 
planification.

 Questionnaires ;
 Guides d’entretien.

 Fiches de bonnes 
pratiques.

CONSULTATION 
INTERMÉDIAIRE 
DES BÉNÉFICIAIRES

AJUSTEMENT DU 
PLAN D’ACTION

FORMALISATION DES 
APPRENTISSAGES

ACTIVITÉS OUTILSRÔLES DU PARE
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CONSOLIDATION
PHASE 6 FINALITÉS

Liste des candidats présélectionnés.

Clôture officielle du dispositif et 
documentation des leçons apprises.

Élaboration du rapport d’activité relatant 
l’ensemble des activités.

 Nombre de 
candidatures 
éligibles ;
 Nombre de 
candidats retenus.

 % du genre éligible ;
 Nombre de 
pratiques 
formalisées.

 Rapport d’activité 
validé par le 
bailleur de fonds.

TRAITEMENT DES 
CANDIDATURES

FINALISATION 
DU VIVIER

CLÔTURE DU 
DISPOSITIF

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI
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DÉMARCHE DE 
MISE EN ŒUVRE CONSOLIDATION

PHASE 6

 Consolidation des fiches d’intérêt ;
 Évaluation des candidatures en 
fonction des critères préétablis ;

 Identification des candidats éligibles.

 Annonce officielle de la clôture ;
 Remerciements aux parties 
prenantes ;

 Évaluation finale du dispositif.

 Rédaction du rapport d’activité ;
 Restitution préliminaire ;
 Finalisation du rapport. 

 Documents de 
clôture ;
 Questionnaires 
d’évaluation ;
 Rapports finaux.

 Formulaire de 
candidature ;
 Grille d’évaluation. 

 Rapport d’activité. 

TRAITEMENT DES 
CANDIDATURES

FINALISATION 
DU VIVIER

CLÔTURE DU 
DISPOSITIF

ACTIVITÉS OUTILSRÔLES DU PARE



DÉMARCHE DE 
L’ACCOMPAGNEMENT 
PRÉ-CRÉATION 

PARTIE 4
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SECTION 1 : 
CADRE GÉNÉRAL 
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DÉFIS DE L’ACCOMPAGNEMENT 
PRÉ-CRÉATION
L’accompagnement pré-création est une phase essentielle de l’API des porteurs de projet 
entrepreneurial. Il s’agit d’une série d’actions et de services fournis par le PARE pour préparer et 
guider les entrepreneurs-acteurs sur les étapes initiales de la création d’une entreprise. Cette phase 
vise à mettre en place les bases nécessaires pour que les porteurs de projet puissent concrétiser 
leurs idées et transformer leur vision en une entreprise viable. Néanmoins, à ce stade, le PARE est 
confronté à un ensemble de défis qui entravent le processus d’accompagnement : 

Les entrepreneurs-acteurs 
peuvent provenir de divers 
secteurs d’activité, chacun 
avec ses propres défis et 

spécificités.

DIVERSITÉ 
SECTORIELLE 

2

Les candidats peuvent 
éprouver des doutes, 
des peurs et du stress 

liés au lancement de leur 
entreprise.

FRAGILITÉ 
PSYCHOLOGIQUE 

4

Certains entrepreneurs-
acteurs peuvent manquer 

d’engagement ou de 
motivation pour poursuivre 

leur projet.

MANQUE 
D’ENGAGEMENT 

3

Les besoins des 
entrepreneurs-acteurs en 

phase pré-création peuvent 
évoluer rapidement en 
fonction des spécificités 

de l’environnement 
entrepreneurial.

ÉVOLUTION DES 
BESOINS DES 

ENTREPRENEURS-
ACTEURS 

5

1

Les PARE doivent 
souvent travailler avec des 

entrepreneurs-acteurs 
potentiels aux profils très 

divers.

DIVERSITÉ 
DES PROFILS 

ENTREPRENEURIAUX 
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CADRE DE L’ACCOMPAGNEMENT 
PRÉ-CRÉATION
L’accompagnement pré-création est un processus d’orientation, d’assistance et de préparation mis en 
œuvre par les PARE aux porteurs de projet avant le lancement effectif de leur entreprise. Il vise à les 
aider à passer de l’idée de création d’entreprise à la concrétisation de cette idée en développant les 
compétences nécessaires, en élaborant un business plan viable et en facilitant l’accès aux ressources 
financières pour le démarrage de l’activité. L’accompagnement pré-création est régi par plusieurs 
objectifs : 

Sensibiliser les porteurs 
de projet à l’esprit 

entrepreneurial en leur 
permettant de comprendre 
les réalités et les défis de la 

création d’entreprise.

DÉVELOPPER 
LA LOGIQUE 

ENTREPRENEURIALE 

1

Fournir aux entrepreneurs-
acteurs les outils, les 

ressources et le soutien 
nécessaires pour maximiser 
leurs chances de réussite 
lors du lancement de leur 

entreprise.

AUGMENTER 
LES CHANCES 
DE RÉUSSITE 

5

Assister les entrepreneurs-
acteurs dans la création 

d’un business plan, incluant 
la stratégie, la structure 

financière, et les projections.

ÉLABORER 
UNE ÉTUDE DE 

FAISABILITÉ 

3

4

Accompagner les 
entrepreneurs-acteurs 
dans le prototypage de 

leurs produits ou services 
et les aider à les tester 

sur le marché pour 
obtenir des retours et des 

ajustements.

PROTOTYPER 
ET TESTER 

Aider les porteurs de 
projet à générer des idées 

d’entreprise innovantes et à 
les valider pour leur viabilité 

sur le marché.

GÉNÉRER ET 
VALIDER DES 

MODÈLES 
ÉCONOMIQUES 

2
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MOBILISATION 
AGILE  

FONDEMENTS DE L’ACCOMPAGNEMENT 
PRÉ-CRÉATION
Les principes fondamentaux de l’accompagnement pré-création dans le cadre de l’API sont essentiels 
pour orienter les PARE dans leur mission. Ils visent à créer un environnement propice à la réussite des 
porteurs de projets tout en favorisant l’équité et l’inclusion. En voici quelques fondements :

Intégrer des éléments 
de résilience dans 

l’accompagnement pour aider 
les entrepreneurs-acteurs à 
surmonter les obstacles et à 

s’adapter aux défis.

Adapter les services 
d’accompagnement 

en fonction des 
caractéristiques individuelles 
et des besoins spécifiques 
de chaque entrepreneur.

Promouvoir une approche 
réaliste et axée sur la viabilité 

économique des projets 
accompagnés.

ORIENTATION 
ET RÉSILIENCE 

ADAPTABILITÉ

RÉALISME ET 
VIABILITÉ 

Assurer que 
l’accompagnement est 

accessible à tous les porteurs 
de projets, indépendamment 
de leur origine, de leur genre, 

de leur situation socio-
économique.

ÉQUITÉ

Impliquer les porteurs de 
projets dans le processus 
d’accompagnement en les 

encourageant à prendre des 
décisions éclairées.

PARTICIPATION 
ACTIVE
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APPROCHES D’ACCOMPAGNEMENT 
PRÉ-CRÉATION
Le guide incombe aux PARE d’aider les entrepreneurs-acteurs à surmonter les défis de la phase pré-
création en adoptant des stratégies adaptées à chaque situation. Son intervention consiste à renforcer 
l’engagement des entrepreneurs, à s’adapter à l’évolution de leurs besoins et à gérer la diversité de 
leurs profils entrepreneuriaux.

DÉFIS 
D’ACCOMPAGNEMENT 

PRÉ-CRÉATION
APPROCHES À ADOPTER PAR LE PARE

MANQUE 
D’ENGAGEMENT

COACHING INDIVIDUEL OU DE GROUPE
Utiliser des techniques de coaching pour créer une motivation intrinsèque chez 
les entrepreneurs.
PLANIFICATION PARTICIPATIVE  
Collaborer avec les entrepreneurs-acteurs pour définir des objectifs 
spécifiques, mesurables, atteignables, réalistes et temporels.

GESTION DE LA 
DIVERSITÉ SECTORIELLE

IMMERSION SECTORIELLE 
Mener des recherches pour comprendre les spécificités et les tendances de 
chaque secteur.
RÉSEAUTAGE SECTORIEL
Établir des relations avec des experts sectoriels pour obtenir des informations 
et des conseils pertinents.

SOUTIEN 
PSYCHOLOGIQUE

ÉCOUTE ACTIVE  
Pratiquer une écoute attentive et empathique pour comprendre les 
préoccupations et les besoins émotionnels des entrepreneurs.

ÉVOLUTION DES BESOINS 
DES ENTREPRENEURS

COMMUNICATION CONTINUE
Maintenir une communication ouverte et régulière pour suivre l’évolution des 
besoins.
ACCOMPAGNEMENT AGILE  
Adapter les plans d’accompagnement en fonction des nouvelles informations et 
des orientations de l’environnement. 

GESTION DE LA 
DIVERSITÉ DES PROFILS 
ENTREPRENEURIAUX

ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ 
Adopter une approche personnalisée en fonction du profil de chaque 
entrepreneur, en identifiant leurs forces et leurs faiblesses.
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CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE 
Les prérequis de l’accompagnement pré-création dans le cadre de l’API sont des éléments essentiels 
qui doivent être en place avant le démarrage de l’accompagnement pour garantir son efficacité :

Avant d’entamer l’accompagnement, il est essentiel de réaliser une évaluation approfondie des 
besoins, des compétences, de l’expérience et des aspirations de l’entrepreneur-acteur.

Élaborer un plan d’accompagnement personnalisé en fonction des besoins et des objectifs de 
l’entrepreneur-acteur.

L’entrepreneur-acteur doit être engagé et motivé à suivre l’accompagnement de manière 
active.

Définir des objectifs clairs avec l’entrepreneur-acteur pour l’accompagner dans la réalisation 
de son projet entrepreneurial.

S’assurer que l’entrepreneur-acteur dispose d’un environnement de travail adéquat pour 
développer son projet.

S’assurer que l’entrepreneur-acteur a une compréhension de base de la chaine de valeur 
entrepreneuriale, y compris le marché, la concurrence, les clients et les opportunités.

ÉVALUATION DES BESOINS DE L’ENTREPRENEUR-ACTEUR

PERSONNALISATION DE L’ACCOMPAGNEMENT 

ENGAGEMENT ACTIF DE L’ENTREPRENEUR-ACTEUR

IDENTIFICATION CLAIRE DES OBJECTIFS 

ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL APPROPRIÉ 

CONNAISSANCE DE LA CHAINE DE VALEUR 
ENTREPRENEURIALE 
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CADRE DES RESPONSABILITÉS 
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RÔLES DU PARE 
Les nouveaux rôles du praticien nouvelle génération reflètent l’approche PIRE pour la mobilisation 
participative. Ces rôles définissent comment les PARE peuvent mettre en œuvre l’approche PIRE de 
manière concrète et pragmatique pour soutenir efficacement les entrepreneurs-acteurs dans leur 
parcours entrepreneurial. Chaque pilier de l’approche PIRE est essentiel pour favoriser la réussite 
entrepreneuriale.

PILIER RÔLE DU PARE DANS LE DISPOSITIF 
D’ACCOMPAGNEMENT

PERSONNALISER

• Réaliser une évaluation des compétences, des besoins, et des objectifs de chaque 
entrepreneur-acteur de manière personnalisée ;

• Cocréer un plan d’accompagnement sur mesure en fonction des résultats de 
l’évaluation ;

• Assurer un suivi continu pour ajuster l’accompagnement en fonction de l’évolution 
de l’entrepreneur-acteur.

INNOVER

• Surveiller les tendances entrepreneuriales, les nouvelles technologies, et les 
opportunités de marché pour guider les entrepreneurs-acteurs vers des approches 
innovantes ;

• Animer des ateliers de brainstorming et encourager l’entrepreneur-acteur à 
explorer de nouvelles idées pour leur entreprise ;

• Appliquer des méthodologies de design thinking pour résoudre des problèmes et 
concevoir des solutions innovantes.

RESPONSABILISER

• Créer un environnement de confiance où les entrepreneurs-acteurs se sentent 
à l’aise pour prendre des décisions et assumer la responsabilité de leur parcours 
entrepreneurial ;

• Aider les entrepreneurs-acteurs à définir des objectifs SMART (Spécifiques, 
Mesurables, Atteignables, Réalistes, Temporels) ;

• Encourager les entrepreneurs-acteurs à rendre compte de leurs progrès et à 
assumer la responsabilité de leurs actions. 

ENGAGER

• Établir une communication ouverte et transparente avec les entrepreneurs-
acteurs, en les engageant dans des discussions significatives ;

• Faciliter le réseautage en mettant les entrepreneurs-acteurs en relation avec des 
experts, des partenaires, et d’autres entrepreneurs ;

• Encourager la création des communautés d’entrepreneurs-acteurs pour favoriser 
l’engagement et l’apprentissage collectif.
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RÔLES DES PARTIES PRENANTES
Les parties prenantes impliquées dans un dispositif d’accompagnement pré-création varient en 
fonction du contexte et des objectifs spécifiques de la campagne. En effet, la composition des parties 
prenantes peut varier en fonction de la consistance et la diversité des attentes des entrepreneurs-
acteurs. L’implication et la collaboration de ces acteurs sont essentielles pour garantir le succès de la 
conversion des idées vers des modèles économiques fiables : 

PARTIES PRENANTES RÔLE DANS LE PROCESSUS D’ACCOMPAGNEMENT

ENTREPRENEUR-
ACTEUR

• Exprimer les besoins, les compétences, et les objectifs visés ;
• S’impliquer activement dans les activités d’accompagnement ; 
• Participer activement à l’élaboration du business plan  ;
• Mettre en œuvre les actions nécessaires pour la création de l’entreprise.

EXPERTS TECHNIQUES
• Apporter des connaissances sectorielles et techniques spécifiques ;
• Conseiller sur les aspects techniques liés à l’entreprise (ex : juridiques, financiers 

et technologiques).

INSTITUTIONS DE 
FINANCEMENT

• Informer sur les possibilités de financement disponibles (prêts, subventions, 
capital-risque) ;

• Contribuer à l’évaluation de la viabilité financière du projet entrepreneurial ;
• Faciliter la fourniture des ressources financières selon les critères prédéfinis. 

ORGANISMES 
D’ACCOMPAGNEMENT 
CONFRÈRES

• Offrir des services de formation et de renforcement des compétences 
entrepreneuriales ;

• Mettre en relation avec d’autres entrepreneurs-acteurs et des partenaires 
potentiels ;

• Proposer des espaces de coworking et des infrastructures d’accueil. 

RÉSEAUX 
D’ENTREPRENEURS

• Faciliter le réseautage et l’échange de bonnes pratiques entre entrepreneurs ;
• Encourager la création des communautés d’entrepreneurs-acteurs locales.
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SECTION 3 : 
CADRE D’EXÉCUTION 
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CHEMINEMENT
L’accompagnement pré-création est une démarche itérative, participative et dynamique. En étroite 
collaboration avec l’ entrepreneur-acteur, le PARE contribue à la mise en place des premiers édifices 
pour la définition du modèle économique, l’élaboration de l’étude de faisabilité, la formalisation de 
l’activité et l’exploration des opportunités de financement d’amorçage. 

Établir un accord de partenariat avec le porteur de 
projet pour formaliser le début de l’accompagnement.

Aider les porteurs de projets à générer et à valider des idées 
d’entreprise.

Aider les porteurs de projets à créer des prototypes de 
leurs produits ou services et à les tester sur le marché.

Aider les porteurs de projets à obtenir le financement initial 
nécessaire pour démarrer leur entreprise.

Informer les porteurs de projets sur les concepts clés de 
l’entrepreneuriat et de la chaîne de valeur.

Aider les porteurs de projet à élaborer un business 
plan réalisable.

Préparer les porteurs de projets à présenter leur projet de 
manière convaincante aux partenaires potentiels.

Aider les porteurs de projets à choisir la forme juridique 
appropriée et à formaliser légalement leur activité.

CONTRACTUALISATION DE 
L’ACCOMPAGNEMENT

DÉFINITION DE L’IDÉE

EXPÉRIMENTATION DU MODÈLE 
ÉCONOMIQUE

FINANCEMENT D’AMORÇAGE

VULGARISATION DE L’ESPRIT 
ENTREPRENEURIAL

ELABORATION DU BUSINESS PLAN

PRÉSENTATION DU PROJET

FORMALISATION DE L’ACTIVITÉ

01

02

03

05

07

04

06

08
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FINALITÉS

CONTRACTUALISATION 
DE L’ACCOMPAGNEMENT 

PHASE 1

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

ENTRETIEN DE 
POSITIONNEMENT

• Le candidat a une compréhension claire du 
programme ;

• Les attentes du candidat sont identifiées.

• Nombre d’entretiens 
menés ;

• Nombre de candidats 
qualifiés ;

• Nombre de candidats 
retenus.

QUALIFICATION SOCIO-
PROFESSIONNELLE DES 
CANDIDATS

• Évaluation des compétences entrepreneuriales du 
candidat ;

• Identification des besoins en renforcement des 
compétences.

• Nombre de profils 
qualifiés.

ÉCHANGE ET PARTAGE 
SUR L'INTÉGRATION 
DU PROGRAMME 
D'ACCOMPAGNEMENT

• Décision claire du candidat concernant son 
intégration ou non dans le programme.

• Nombre de profils 
intégrés.

ÉLABORATION DU PLAN 
D’ACCOMPAGNEMENT 

• Un plan d’accompagnement cocréé et accepté par le 
candidat ;

• Les prochaines étapes de l’accompagnement sont 
clairement définies.

• Nombre de plans 
validés ; 

• Qualité du plan 
d’accompagnement.
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DÉMARCHE DE MISE EN ŒUVRE

CONTRACTUALISATION 
DE L’ACCOMPAGNEMENT 

PHASE 1

ACTIVITÉS PISTES D’ACCOMPAGNEMENT OUTILS

ENTRETIEN DE 
POSITIONNEMENT 

• Comment le programme peut-il répondre aux besoins 
du candidat ?

• Quelles sont les attentes spécifiques du candidat vis-
à-vis de l’accompagnement ?

• Présentation 
du programme 
d’accompagnement ;

• Fiche d’entretien.

QUALIFICATION 
SOCIO-
PROFESSIONNELLE 
DES CANDIDATS 

• Quelles compétences le candidat possède-t-il déjà 
pour entreprendre ?

• Quels sont les domaines où le candidat pourrait avoir 
besoin d’un soutien particulier ?

• Grille d’évaluation 
des compétences 
entrepreneuriales.

ÉCHANGE ET PARTAGE 
SUR L’INTÉGRATION 
DU PROGRAMME 
D’ACCOMPAGNEMENT 

• Est-ce que le candidat intègre toutes les conditions 
d’éligibilité ? 

• Pourquoi le candidat souhaite-t-il intégrer le 
programme ?

• Quels sont les avantages et les inconvénients de cette 
décision ?

• Fiche de décision du 
candidat.

ÉLABORATION 
DU PLAN 
D’ACCOMPAGNEMENT 

• Quels sont les défis à prendre en considération lors 
des premiers pas du projet ? 

• Quel est le cheminement optimal pour aboutir à la 
formalisation du projet ? 

• Quelles sont les étapes clés à franchir pour 
concrétiser le projet ?

• Quels sont les délais et les priorités ?

• Plan d’accompagnement.



73

FINALITÉS

VULGARISATION DE L’ESPRIT 
ENTREPRENEURIAL

PHASE 2

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

ATELIER DE 
VULGARISATION 
DE LA CULTURE 
ENTREPRENEURIALE 

• Les participants ont une meilleure compréhension de 
la culture entrepreneuriale ;

• Les participants sont motivés à explorer davantage 
l’entrepreneuriat.

• Nombre d’ateliers 
organisés.

ATELIER DE 
VULGARISATION DE 
LA CHAINE DE VALEUR 
ENTREPRENEURIALE

• Les participants ont une meilleure compréhension de 
la chaine de valeur entrepreneuriale ;

• Les participants sont capables de décomposer leur 
projet en étapes claires.

• Nombre de 
bénéficiaires formés ;

• Nombre de candidats 
orientés ;

• Taux de satisfaction 
des bénéficiaires.

ATELIER D’ÉCHANGES 
DES EXPÉRIENCES 
AVEC LES 
ENTREPRENEURS

• Les participants ont appris des expériences partagées ;
• Les participants sont motivés et mieux préparés à leur 

propre parcours entrepreneurial.
• Nombre d’ateliers.
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VULGARISATION DE L’ESPRIT 
ENTREPRENEURIAL

PHASE 2
DÉMARCHE DE MISE EN ŒUVRE

ACTIVITÉS PISTES D’ACCOMPAGNEMENT OUTILS

ATELIER DE 
VULGARISATION 
DE LA CULTURE 
ENTREPRENEURIALE 

• Qu’est-ce que la culture entrepreneuriale ?
• Quels sont les traits de caractère d’un entrepreneur ?
• Quelles sont les valeurs entrepreneuriales 

importantes ?

• Présentation 
PowerPoint 
sur la culture 
entrepreneuriale ;

• Supports visuels/ 
numérique et études 
de cas.

ATELIER DE 
VULGARISATION DE 
LA CHAINE DE VALEUR 
ENTREPRENEURIALE

• Quel est le cycle de vie d’une entreprise ?
• Quelles sont les opportunités au fil du cycle de vie ?
• Quelles sont les étapes clés pour concrétiser un 

projet entrepreneurial ?
• Quelles sont les ressources nécessaires à chaque 

étape ?

• Présentation sur 
la chaine de valeur 
entrepreneuriale ;

• Supports visuels/ 
numérique et études 
de cas.

ATELIER D’ÉCHANGES 
DES EXPÉRIENCES AVEC 
LES ENTREPRENEURS

• Quelles sont les leçons à tirer des expériences des 
autres entrepreneurs-acteurs ?

• Comment surmonter les obstacles courants dans 
l’entrepreneuriat ?

• Invitation 
d’entrepreneurs-acteurs 
expérimentés ;

• Questions de 
discussion.
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DÉFINITION DE L’IDÉE
PHASE 3

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

ATELIER DE 
VULGARISATION 
DU BMC 

• Les participants ont une compréhension claire des modèles 
d’affaires ;

• Les participants sont capables d’appliquer ces concepts à 
leurs projets.

• Les participants optent un modèle d’affaires pour modéliser 
leur projet.

• Nombre de 
participants ;

• Nombre d’absents ;
• Évaluation de 

satisfaction de la 
formation.

IDENTIFICATION 
DE L’IDÉE 
D’ENTREPRISE 

• Le porteur de projet a identifié et clarifié son idée 
d’entreprise ;

• Des idées potentielles sont prêtes pour la prochaine étape.

• Nombre d’idées 
générées ;

• Nombre d’idées 
retenues.

VALIDATION 
DE L’IDÉE 
D’ENTREPRISE 

• L’idée d’entreprise est validée et affinée ;
• Le porteur de projet est prêt à passer à la prochaine 

étape.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Nombre d’idées 
validées.

FORMALISATION 
DU BMC

• Le BMC est complètement formalisé et documenté ;
• Le porteur de projet a une compréhension claire de son 

modèle économique.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Nombre de BMC 
formulés ;

• Nombre de BMC 
validés.
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DÉFINITION DE L’IDÉE
PHASE 3

DÉMARCHE DE MISE EN ŒUVRE

ACTIVITÉS PISTES D’ACCOMPAGNEMENT OUTILS

ATELIER DE 
VULGARISATION 
DU BMC 

• Comment concevoir un modèle économique solide ?
• Quels sont les éléments clés du BMC ?
• Quel est le modèle adopté en fonction du projet ?

• Présentation sur le 
Business Model ;

• Supports visuels/ 
numériques et études 
de cas.

IDENTIFICATION 
DE L’IDÉE 
D’ENTREPRISE 

• Dans quel domaine ai-je des compétences ?
• Quelles opportunités existent sur le marché ?
• Quelles sont les solutions que je pourrais apporter au 

marché ?
• Quelles sont les possibilités/ capacités pour apporter des 

solutions pragmatiques au marché ?

• Guides d’entretien 
pour poser des 
questions clés.

VALIDATION 
DE L’IDÉE 
D’ENTREPRISE 

• Qui sont les clients potentiels ?
• Quelle est la concurrence ?
• Quels sont les défis potentiels ?
• Quelle est la valeur ajoutée des solutions proposées ?

• Guides de validation 
d’idée ;

• Accès à des 
ressources de 
recherche.

FORMALISATION 
DU BMC

• Comment mon entreprise va-t-elle créer de la valeur ?
• Quelle est ma proposition de valeur unique ?
• Comment vais-je atteindre mes clients ?

• Modèles de BMC.
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ÉLABORATION DU BUSINESS PLAN
PHASE 4

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

VULGARISATION 
DU BUSINESS PLAN

• Compréhension de base du concept de business plan ;
• Motivation pour poursuivre l’élaboration du business plan.

• Nombre de 
participants ;

• Nombre d’absents ;
• Évaluation de 

satisfaction de la 
formation.

APPUI À L'ÉTUDE 
TECHNIQUE

• Aspects techniques bien documentés dans le business plan ;
• Compréhension claire de l’impact des aspects techniques 

sur l’entreprise.

• Nombre de séances 
organisées ;

• Nombre de plans 
validés.

APPUI À L'ÉTUDE 
COMMERCIALE

• Stratégie commerciale bien documentée dans le business 
plan ;

• Compréhension claire de la stratégie de marché.

• Nombre de séances 
organisées ;

• Nombre de plans 
validés.

APPUI À L'ÉTUDE 
FINANCIÈRE

• Projections financières bien documentées dans le 
business plan ;

• Compréhension claire des besoins financiers du projet.

• Nombre de séances 
organisées ;

• Nombre de plans 
validés.

VALIDATION DU 
BUSINESS PLAN

• Business plan finalisé et prêt pour la présentation ;
• Compréhension claire du contenu et de la structure du 

business plan.

• Nombre de séances 
organisées ;

• Nombre de business 
plans validés.
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ELABORATION DU BUSINESS PLAN
PHASE 4

ACTIVITÉS PISTES D’ACCOMPAGNEMENT OUTILS

VULGARISATION 
DU BUSINESS PLAN

• Qu’est-ce qu’un business plan ?
• Pourquoi est-il important pour mon entreprise ?
• Quelles sont les composantes d’un business plan ?
• Quelle est la démarche pour élaborer une étude de 

faisabilité ?

• Présentation sur les 
bases du business 
plan ;

• Supports visuels/ 
numériques et études 
de cas. 

APPUI À L'ÉTUDE 
TECHNIQUE

• Quelles sont les spécificités techniques de mon projet ?
• Comment les aspects techniques affectent-ils mon modèle 

d’entreprise ?
• Quelle est la démarche technique de mon produit/ 

service  ?
• Quelles sont les ressources matérielles nécessaires pour la 

production ?

• Feuilles de travail 
pour l’élaboration des 
aspects techniques du 
business plan.

APPUI À L'ÉTUDE 
COMMERCIALE

• Qui sont mes clients potentiels ?
• Comment vais-je commercialiser mon produit ou service ?
• Quelles sont les spécificités de mon produit/ service ?
• Quel est mon positionnement en termes de prix ? 
• Qui sont mes concurrents et comment je me distingue 

d’eux ?

•  Feuilles de travail 
pour l’élaboration des 
aspects commerciaux 
du business plan ;

• Marketing mix ;

APPUI À L'ÉTUDE 
FINANCIÈRE

• Quels sont mes besoins financiers ?
• Quel est le chiffre d’affaires minima à réaliser ?
• Quel est le niveau minima des charges à assurer ?
• Comment vais-je générer des revenus et gérer mes coûts ?

• Feuilles de travail 
pour l’élaboration des 
aspects financiers du 
business plan.

VALIDATION DU 
BUSINESS PLAN

• Est-ce que toutes les sections du business plan sont 
complètes ?

• Les projections financières sont-elles réalistes ?
• Y a-t-il des questions en suspens ou des préoccupations ?

•  Liste de contrôle 
pour l’examen du 
business plan.

DÉMARCHE DE MISE EN ŒUVRE
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FINALITÉS

EXPÉRIMENTATION DU MODÈLE 
ÉCONOMIQUE

PHASE 5

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

DÉFINITION DU PLAN 
D’EXPÉRIMENTATION • Plan d’expérimentation clair et bien défini.

• Nombre de plans 
réalisés ;

• Nombre de 
partenaires mobilisés.

APPUI AU 
PROTOTYPAGE • Prototype fonctionnel créé.

• Nombre de séances 
réalisées. 

APPUI À 
L’EXPÉRIMENTATION 
DU PRODUIT/ SERVICE 

• Expérimentation du produit ou service menée à bien.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Nombre 
d’expérimentations 
réalisées ;

• Taux de réussite des 
plans.

ÉCHANGE ET PARTAGE 
DES RÉSULTATS

• Compréhension claire des résultats de 
l’expérimentation ;

• Décisions d’ajustement éclairées.

• Nombre de séances 
réalisées ; 

• Nombre 
d’expérimentations 
réalisées ;

• Taux de réussite des 
plans.
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EXPÉRIMENTATION DU MODÈLE 
ÉCONOMIQUE

PHASE 5

ACTIVITÉS PISTES D’ACCOMPAGNEMENT OUTILS

DÉFINITION DU PLAN 
D’EXPÉRIMENTATION 

• Quel produit/ service à expérimenter ? 
• Quels sont les objectifs spécifiques de 

l’expérimentation ?
• Quels paramètres seront mesurés lors de 

l’expérimentation ?
• Comment l’expérimentation sera-t-elle menée ?
• Quelle est la durée d’expérimentation ? 

• Modèles de plan 
d’expérimentation.

APPUI AU 
PROTOTYPAGE

• Quels sont les acteurs qui peuvent aider pour le 
prototypage  ?

• Quel est le coût du prototypage ?
• Quels sont les éléments essentiels à inclure dans le 

prototype ?
• Comment le prototype reflètera-t-il le produit final ?

• Accès à des outils 
et matériaux de 
prototypage ;

• Accès aux centres de 
prototypage.

APPUI À 
L’EXPÉRIMENTATION 
DU PRODUIT/ SERVICE 

• Comment l’expérimentation progresse-t-elle ?
• Y a-t-il des ajustements nécessaires en cours de 

route ?

• Suivi régulier 
et rapports 
d’expérimentation.

ÉCHANGE ET PARTAGE 
DES RÉSULTATS

• Quels ont été les résultats de l’expérimentation ?
• Quelles leçons peut-on tirer de ces résultats ?
• Quels ajustements sont nécessaires pour améliorer le 

produit ou le service ?
• Quel impact sur le modèle économique et l’étude de 

faisabilité ? 

• Rapports 
d’expérimentation ;

• Données recueillies.

DÉMARCHE DE MISE EN ŒUVRE
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PRÉSENTATION DU PROJET
PHASE 6

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

DÉFINITION DE 
L’HISTOIRE • Histoire narrative définie pour la présentation.

• Nombre de scripts 
réalisés ;

• Nombre de séances 
réalisées.

ELABORATION DU 
PITCH DECK

• Pitch deck complet et prêt à être utilisé.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Nombre de 
présentations 
validées.

PRÉPARATION DU 
PITCH

• Porteur de projet capable de présenter sa présentation de 
manière convaincante.

• Nombre de séances 
réalisées.

ÉCHANGE ET 
PARTAGE DES 
RÉSULTATS

• Compréhension claire des points forts et des domaines à 
améliorer dans la présentation.

• Nombre de séances 
réalisées.



82

Guide du PARE (Praticien d’Appui à la Résilience Entrepreneuriale)

PARTIE 4 : DÉMARCHE DE L’ACCOMPAGNEMENT PRÉ-CRÉATION 

PRÉSENTATION DU PROJET
PHASE 6

ACTIVITÉS PISTES D’ACCOMPAGNEMENT OUTILS

DÉFINITION DE
L’HISTOIRE

• Quels éléments de l’histoire sont les plus pertinents à 
inclure ?

• Comment captiver l’auditoire avec une histoire ?
• Quels sont les éléments du projet à valoir lors des 

présentations ? 

• Guides de création de 
l’histoire.

ELABORATION DU
PITCH DECK

• Quelles informations essentielles doivent figurer dans la 
présentation ?

• Comment structurer visuellement le contenu pour une 
présentation efficace ?

• Modèles de 
présentation.

PRÉPARATION 
DU PITCH

• Comment présenter clairement les points clés du projet 
en un temps limité ?

• Comment gérer les questions et les réactions de 
l’auditoire ?

• Scénarios de 
présentation et 
simulations.

ÉCHANGE ET
PARTAGE DES
RÉSULTATS

• Quels ont été les points forts de la présentation ?
• Quels aspects peuvent être améliorés pour rendre la 

présentation encore plus convaincante ?

• Commentaires de 
la présentation 
et suggestions 
d’amélioration.

DÉMARCHE DE MISE EN ŒUVRE
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FINALITÉS

FINANCEMENT D’AMORÇAGE
PHASE 7

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

DÉFINITION 
DU PLAN DE 
PROSPECTION

• Plan de prospection élaboré.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Nombre de plans 
validés.

PRÉPARATION DES 
COMITÉS

• Porteur de projet prêt à rencontrer les investisseurs ou à 
soumettre des demandes de financement.

• Nombre de séances 
réalisées.

ÉCHANGE ET 
PARTAGE DES 
RÉSULTATS

• Compréhension claire des retours reçus et des prochaines 
étapes à entreprendre.

• Nombre de séances 
réalisées.
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FINANCEMENT D’AMORÇAGE
PHASE 7

ACTIVITÉS PISTES D’ACCOMPAGNEMENT OUTILS

DÉFINITION 
DU PLAN DE 
PROSPECTION

• Quelles sources de financement d’amorçage sont 
disponibles ?

• Comment cibler efficacement les programmes de 
financement et les partenaires financiers au niveau 
territorial ?

• Modèle de plan de 
prospection.

PRÉPARATION DES 
COMITÉS

• Comment présenter efficacement son projet aux 
investisseurs ?

• Comment répondre aux questions et aux préoccupations 
des partenaires lors des comités de financement ?

• Scénarios de 
simulation et 
questions types.

ÉCHANGE ET 
PARTAGE DES 
RÉSULTATS

• Quels ont été les retours des comités de sélection ou des 
programmes de financement ?

• Comment ajuster la stratégie de prospection en fonction 
des résultats ?

• Retours reçus 
et suggestions 
d’ajustement.

DÉMARCHE DE MISE EN ŒUVRE
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FINALITÉS

FORMALISATION DE L’ACTIVITÉ
PHASE 8

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

VULGARISATION 
DES FORMES 
JURIDIQUES

• Compréhension des options des formes juridiques.

• Nombre de 
participants ;

• Nombre d’absents ;
• Qualité de la 

formation

DÉFINITION DE LA 
FORME JURIDIQUE • Choix de la forme juridique appropriée pour le projet.

• Nombre de séances 
réalisées.

ASSISTANCE À LA 
FORMALISATION

• Activité formalisée conformément à la forme juridique 
choisie.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Nombre de créations 
réalisées.
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FORMALISATION DE L’ACTIVITÉ
PHASE 8

ACTIVITÉS PISTES D’ACCOMPAGNEMENT OUTILS

VULGARISATION 
DES FORMES 
JURIDIQUES

• Quelles sont les implications juridiques des différentes 
formes juridiques ?

• Quelle forme juridique correspond le mieux à l’activité du 
porteur de projet ?

• Présentation des 
formes juridiques.

DÉFINITION DE LA 
FORME JURIDIQUE

• Quels sont les avantages et les inconvénients de chaque 
forme juridique ?

• Quelle forme juridique répond le mieux aux besoins du 
projet ?

• Documentation sur 
les différentes formes 
juridiques.

ASSISTANCE À LA 
FORMALISATION

• Quelles sont les étapes nécessaires pour formaliser 
l’activité ?

• Quels documents et enregistrements sont requis ?

• Liste des étapes de 
formalisation ; 

• Modèles de 
documents.

DÉMARCHE DE MISE EN ŒUVRE
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SECTION 1 : 
CADRE GÉNÉRAL 
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DÉFIS DE L’ACCOMPAGNEMENT 
POST-CRÉATION
L’accompagnement post-création est une phase essentielle de l’API des entrepreneurs-acteurs. Il 
s’agit d’une série de services à la carte fournis par les PARE pour accompagner l’entreprise vers la 
résilience et la rentabilité. Cette phase vise à mettre en place des services d’appui au démarrage, au 
développement et à la reprise de l’activité. Néanmoins, le PARE est confronté à un ensemble de défis 
qui entravent le processus d’accompagnement : 

Les entrepreneurs-acteurs 
nécessitent un financement 

supplémentaire pour 
développer leurs activités, ce 
qui peut être un défi pour 
les praticiens qui cherchent 

à les aider à obtenir ces 
ressources.

Il peut être difficile de 
mesurer l’impact réel 
de l’accompagnement 

sur la réussite des 
entrepreneurs.

En cas de difficultés 
financières ou 

opérationnelles, les 
accompagnateurs doivent 

être prêts à aider les 
entrepreneurs-acteurs à 
gérer des situations de 

crise.

Les entrepreneurs-acteurs 
peuvent avoir des horaires 

chargés, ce qui rend 
difficile la planification de 
réunions ou de sessions 

d’accompagnement.

BESOIN DES 
RESSOURCES 
FINANCIÈRES 

SUIVI ET 
ÉVALUATION 

GESTION DES 
TURBULENCES 

DISPONIBILITÉ 
LIMITÉE 

1 2

4

3

5

Certains entrepreneurs-
acteurs peuvent être 

réticents à apporter des 
modifications à leurs 

entreprises, même si cela 
est nécessaire pour leur 

croissance.

RÉSISTANCE AU 
CHANGEMENT 



90

Guide du PARE (Praticien d’Appui à la Résilience Entrepreneuriale)

PARTIE 5 : DÉMARCHE DE L’ACCOMPAGNEMENT POST-CRÉATION 

CADRE DE L’ACCOMPAGNEMENT 
POST-CRÉATION
L’accompagnement post-création est une série de séances et de conseils personnalisés fournis par 
les  PARE aux entrepreneurs, quel que soit leur stade de maturité, pour soutenir le développement 
et la pérennité de leur entreprise. Il vise à renforcer la résilience de l’entreprise en identifiant et en 
surmontant les défis spécifiques, tout en maximisant les opportunités de croissance. L’accompagnement 
post-création incarne plusieurs objectifs. Ces derniers visent à soutenir la croissance, la pérennité et 
la réussite des entreprises post-création, tout en contribuant au développement économique local et 
à la création d’emplois : 

Renforcer les compétences 
entrepreneuriales et profes-
sionnelles de l’entrepreneur, 

notamment en matière 
de leadership, de gestion 
d’équipe et de prise de 

décision.

Soutenir la croissance 
de l’entreprise, que ce 
soit par l’expansion sur 
de nouveaux marchés, 

l’augmentation des ventes 
ou la diversification des 

produits/services.

Améliorer la gestion 
opérationnelle et adminis-
trative de l’entreprise pour 
accroître son efficacité et 

sa productivité.

Aider l’entrepreneur à 
maintenir une situation 
financière stable et à 

assurer la viabilité de son 
entreprise.

DÉVELOPPEMENT 
DES COMPÉTENCES 

CROISSANCE ET 
EXPANSION 

GESTION 
EFFICACE 

STABILITÉ 
FINANCIÈRE 

1 2

4

3

5

Contribuer à la création de 
valeur à long terme pour 
l’entreprise et la société, 

en favorisant l’innovation, la 
responsabilité sociale et la 

durabilité.

CRÉATION DE 
VALEUR 
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ACCOMPAGNEMENT
AGILE  

FONDEMENTS DE L’ACCOMPAGNEMENT 
POST-CRÉATION
Les principes fondamentaux de l’accompagnement post-création dans le cadre de l’API sont essentiels 
pour orienter les PARE dans leur mission. Ils visent à créer un environnement propice à la pérennité 
des entreprises accompagnées. En voici quelques principes fondateurs :

Intégrer des éléments 
de résilience dans 

l’accompagnement pour aider 
les entrepreneurs-acteurs à 
surmonter les obstacles et à 

s’adapter aux défis.

L’accompagnement post-
création ne se limite pas à 
un événement ponctuel, 
mais implique un suivi 

continu au fil du temps.

L’accompagnement 
post-création doit être 

ouvert à toutes les 
typologies d’entrepreneurs, 
indépendamment de leur 
statut socio-économique.

ORIENTATION 
RÉSILIENCE 

SUIVI 
CONTINU 

INCLUSIVITÉ
L’accompagnement post-création 

peut inclure la mobilisation 
de ressources externes, telles 
que des partenaires financiers, 

des mentors, des réseaux 
professionnels, et d’autres 
experts, pour soutenir la 
croissance de l’entreprise.

MOBILISATION 
DE RESSOURCES 

Chaque séance 
d’accompagnement doit être 

adaptée aux besoins spécifiques 
de l’entrepreneur. Les conseils 

et les recommandations doivent 
être pertinents et concrets, 

répondant aux préoccupations 
immédiates et futures de 

l’entrepreneur.

PERSONNA-
LISATION
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APPROCHES D’ACCOMPAGNEMENT 
POST-CRÉATION
Il incombe au PARE de surmonter les défis de l’accompagnement post-création en adoptant des 
stratégies adaptées à chaque activité. Son intervention consiste à entamer un processus de résilience 
et de rentabilité. Ces nouvelles approches visent à relever les défis spécifiques aux entrepreneurs-
acteurs tout en tenant compte des contraintes stratégiques et opérationnelles constatées et des 
besoins individuels de chaque entrepreneur-acteur.

DÉFIS 
D’ACCOMPAGNEMENT 

POST-CRÉATION
APPROCHES À ADOPTER PAR LE PARE

BESOINS EN RESSOURCES 
FINANCIÈRES

• Identification de sources de financement alternatives, les subventions 
gouvernementales, le financement participatif, etc ;

• Éducation financière continue pour les entrepreneurs, incluant des formations 
sur la gestion des flux de trésorerie, la gestion des risques financiers ;

• Accompagnement personnalisé dans la recherche de financements en fonction 
des besoins spécifiques de chaque entreprise.

DISPONIBILITÉ LIMITÉE 
DES ENTREPRENEURS

• Flexibilité des horaires d’accompagnement ;
• Utilisation d’outils de communication à distance ;
• Mise en place de formations en ligne.

ÉVALUATION D’IMPACT
• Établissement des indicateurs clés de performance ;
• Mise en place de systèmes de suivi automatisés ;
• Réunions de suivi régulières.

RÉSISTANCE AU 
CHANGEMENT

• Communication efficace sur les avantages du changement ;
• Coaching en gestion du changement ;
• Participation active de l’entrepreneur dans le processus de changement. 

GESTION DE LA 
DIVERSITÉ DES PROFILS 
ENTREPRENEURIAUX

• Mise en place de plans d’urgence ;
• Formation à la gestion de crise ;
• Accompagnement dans la préparation aux situations de crise.
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CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE

Les prérequis de l’accompagnement post-création dans le cadre de l’API peuvent varier en fonction 
des besoins spécifiques de chaque entrepreneur et de chaque entreprise. Cependant, voici quelques 
prérequis généraux qui peuvent être considérés :

L’entrepreneur-acteur doit avoir une certaine compréhension de ses besoins, de ses défis et 
de ses objectifs ;

L’entrepreneur-acteur doit être engagé et motivé pour améliorer et développer son entreprise. 
La volonté de participer activement à l’accompagnement est essentielle ;

L’entrepreneur-acteur doit être disponible pour participer aux séances d’accompagnement et 
pour mettre en œuvre les conseils et les recommandations qui en découlent ;

L’entrepreneur doit être ouvert à la collaboration avec le PARE et à d’autres partenaires ou 
experts qui peuvent être impliqués dans l’accompagnement ;

L’entrepreneur-acteur doit avoir des objectifs clairs pour son entreprise, qu’il souhaite 
atteindre grâce à l’accompagnement. Cela peut inclure des objectifs de croissance, d’expansion, 
d’innovation, etc.

Une compréhension de base de l’entreprise, de son marché, de ses clients et de ses produits 
ou services est souvent nécessaire pour tirer pleinement parti de l’accompagnement ;

IDENTIFICATION DES BESOINS 

ENGAGEMENT ET MOTIVATION 

DISPONIBILITÉ

OUVERTURE À LA COLLABORATION 

OBJECTIFS CLAIRS 

CONNAISSANCE DE BASE DE L’ENTREPRISE 
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SECTION 2 : 
CADRE DES RESPONSABILITÉS  
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SECTION 2 : 
CADRE DES RESPONSABILITÉS  

RÔLES DU PARE 
Les nouveaux rôles du praticien nouvelle génération reflètent l’approche PIRE pour l’accompagnement 
post-création. Ces rôles définissent comment les PARE peuvent mettre en œuvre l’approche PIRE 
de manière concrète et pragmatique pour soutenir efficacement les entrepreneurs-acteurs dans leur 
parcours de résilience et de rentabilité Chaque pilier de l’approche PIRE est essentiel pour favoriser 
la réussite entrepreneuriale.

PILIER RÔLE DU PARE DANS LE DISPOSITIF 
D’ACCOMPAGNEMENT

PERSONNALISER

• Identifier les besoins et les défis spécifiques de chaque entrepreneur-acteur en 
effectuant une évaluation personnalisée de son entreprise ;

• Concevoir des programmes d’accompagnement sur mesure en fonction des 
objectifs et des compétences de chaque entrepreneur ;

• Établir un suivi individualisé pour adapter l’accompagnement aux évolutions de 
chaque entreprise.

INNOVER

• Explorer et intégrer de nouvelles méthodes et technologies pour rendre 
l’accompagnement plus efficace et pertinent ;

• Favoriser l’innovation au sein des entreprises en encourageant l’adoption de 
nouvelles pratiques, de technologies et de modèles d’affaires ;

• Créer un environnement propice à la créativité et à l’expérimentation au sein des 
entreprises.

RESPONSABILISER

• Encourager l’autonomie des entrepreneurs-acteurs en les responsabilisant dans la 
prise de décisions liées à leur entreprise ;

• Fournir des outils et des compétences pour renforcer la gestion autonome des 
entreprises ;

• Promouvoir une culture de la responsabilité et de la durabilité au sein des 
entreprises accompagnées.

ENGAGER

• Établir des partenariats et des réseaux pour offrir aux entrepreneurs-acteurs des 
opportunités d’engagement, de mentorat et de développement de leur réseau ;

• Organiser des évènements, des ateliers et des rencontres pour stimuler 
l’engagement des entrepreneurs-acteurs entre eux et avec d’autres acteurs de 
l’écosystème entrepreneurial ;

• Créer une communauté d’entrepreneurs-acteurs engagés qui partagent des valeurs 
et des objectifs communs.
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RÔLES DES PARTIES PRENANTES
Les parties prenantes impliquées dans un dispositif d’accompagnement post-création varient en fonction 
du contexte et des objectifs spécifiques de la campagne. En effet, la composition des parties prenantes 
peut varier en fonction de la consistance et la diversité des attentes des entrepreneurs-acteurs. Ce 
tableau illustre les rôles de chacune des parties prenantes dans le processus d’accompagnement 
post-création, en mettant en évidence leur contribution concrète et pragmatique à la réussite de 
l’entrepreneur : 

PARTIES PRENANTES RÔLE DANS LE PROCESSUS D’ACCOMPAGNEMENT

ENTREPRENEUR-
ACTEUR

• Mettre en œuvre les plans d’action et les stratégies élaborés lors de 
l’accompagnement ;

• Communiquer régulièrement avec l’accompagnateur sur l’évolution de 
l’entreprise et les besoins éventuels ;

• Participer activement aux séances de formation, aux ateliers et aux actions de 
développement recommandés.

EXPERTS TECHNIQUES
• Apporter des connaissances sectorielles et techniques spécifiques ;
• Conseiller sur les aspects techniques liés à l’entreprise (ex : juridiques, 

financiers, technologiques).

INSTITUTIONS DE 
FINANCEMENT

• Aider à la préparation des demandes de financement, des plans d’affaires et des 
documents nécessaires ;

• Évaluer la capacité de remboursement de l’entreprise et recommander des 
solutions de financement appropriées ;

• Fournir des informations sur les options de financement disponibles, y compris 
les prêts, les subventions et les investisseurs.

ORGANISMES 
D’ACCOMPAGNEMENT 
CONFRÈRES

• Offrir des services de formation et de renforcement des compétences 
entrepreneuriales ;

• Mettre en relation avec d’autres entrepreneurs-acteurs et des partenaires 
potentiels ;

• Proposer des espaces de travail partagés et des infrastructures d’accueil. 

RÉSEAUX 
D’ENTREPRENEURS

• Organiser des évènements et des rencontres pour favoriser l’apprentissage par 
les pairs et l’élargissement du réseau ;

• Partager des connaissances et des expériences pratiques pour aider 
l’entrepreneur à surmonter les défis spécifiques.
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SECTION 2 : 
CADRE D’EXÉCUTION 
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CHEMINEMENT
L’accompagnement post-création est une phase clé de l’API des entrepreneurs. Il s’agit des services 
à la carte fournis par les PARE pour préparer et guider les entrepreneurs-acteurs au fil du cycle 
de vie de l’entreprise vers la résilience et la rentabilité. Cette phase vise à renforcer la résilience 
de l’entreprise, de favoriser sa croissance durable et d’améliorer sa capacité à prospérer dans un 
environnement commercial en constante évolution.

Techniquement, le processus de l’accompagnement post-création est décliné à travers des services à 
la carte en fonction du stade de maturité de l’activité et des attentes des entrepreneurs-acteurs. En 
effet, quatre grands services à la carte sont identifiés : 

L’API requiert davantage 
de temps et de 

ressources en raison de 
l’approche participative 
et itérative à adopter.

Contribuer à l’exploration et 
la considération  de nouveaux 

leviers de développement. 

Contribuer à la 
réalisation des premiers 
pas vers la résilience et 

la rentabilité de l’activité.

Contribuer à la relance 
de l’activité suite à des 
circonstances fragilisant 
le modèle économique.

CONTRACTUALISA-
TION DE L’ACCOM-

PAGNEMENT

APPUI AU 
DÉVELOPPEMENT

APPUI AU 
DÉMARRAGE

APPUI À LA 
REPRISE
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FINALITÉS

CONTRACTUALISATION 
DE L’ACCOMPAGNEMENT

SERVICES TRANSVERSES

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

ENTRETIEN DE 
POSITIONNEMENT

• Porteur de projet confiant et engagé dans le processus 
d’incubation ;

• Attentes mutuelles clarifiées.

• Nombre d’entretiens 
réalisés.

ÉVALUATION DE LA 
SITUATION ACTUELLE

• Compréhension mutuelle de la situation actuelle du 
porteur de projet et de son activité ;

• Identification des principaux défis et opportunités.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Nombre d’évaluations 
effectuées.

DÉFINITION 
DES OBJECTIFS 
D’INCUBATION

• Objectifs d’incubation clairement définis ;
• Critères de réussite établis.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Nombre de plans 
établis.

ÉLABORATION 
DU PLAN 
D’ACCOMPAGNEMENT

• Plan d’incubation détaillé élaboré ;
• Engagement mutuel des parties.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Nombre de plans 
établis.

SIGNATURE 
DU CONTRAT 
D’ACCOMPAGNEMENT

• Contrat d’accompagnement signé par toutes les parties.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Nombre de contrats 
signés.
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DÉMARCHE DE MISE EN ŒUVRE

CONTRACTUALISATION 
DE L’ACCOMPAGNEMENT

SERVICES TRANSVERSES

ACTIVITÉS PISTES D’ACCOMPAGNEMENT OUTILS

ENTRETIEN DE 
POSITIONNEMENT

• Est-ce que l’entrepreneur dispose de toutes les 
conditions techniques pour intégrer le programme 
d’incubation ? 

• Comment créer un environnement favorable à la 
communication ouverte ?

• Quelles sont les principales préoccupations du porteur 
de projet ?

• Quelles sont les attentes de base pour pouvoir assurer 
le pilotage de l’activité ?

• Guides d’entretien.

ÉVALUATION DE LA 
SITUATION ACTUELLE

• Quels sont les atouts du porteur de projet dans sa 
situation actuelle ?

• Quels sont les principaux obstacles à surmonter ?
• Quelle est la situation actuelle de l’entreprise ?
• Quels sont les défis prioritaires à surmonter ?

• Grilles d’évaluation ;
• Outils d’analyse 

SWOT.

DÉFINITION 
DES OBJECTIFS 
D’INCUBATION

• Quels sont les objectifs les plus importants à atteindre 
pendant l’incubation ?

• Comment mesurer la réussite de chaque objectif ?

• Grilles de formulation 
des objectifs.

ÉLABORATION 
DU PLAN 
D’ACCOMPAGNEMENT

• Quelles sont les étapes clés pour atteindre les objectifs 
d’incubation ?

• Quels sont les besoins en ressources (temps, argent, 
compétences) ?

• Modèles de plan 
d’accompagnement ;

• Calendrier de suivi.

SIGNATURE 
DU CONTRAT 
D’ACCOMPAGNEMENT

• Le contrat d’incubation reflète-t-il fidèlement les 
objectifs et le plan convenus ?

• l’entrepreneur comprend-il toutes les clauses du 
contrat ?

• Contrats 
d’accompagnement.
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APPUI AU DÉMARRAGE
SERVICES À LA CARTE 

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

ORGANISATION 
DU BOOT CAMP 
D’INTÉGRATION

• Attentes et perspectives de lancement 
définies  ;

• Contacts établis entre les entrepreneurs-
acteurs. 

• Nombre d’entrepreneurs-
acteurs participants ;

• Nombre de connexions 
établies.

STABILISATION DU 
MODÈLE ÉCONOMIQUE

• Modèle économique mis à jour en fonction 
des contraintes du démarrage.

• Nombre de séances réalisées ;
• Nombre de modèles 

économiques validés.

APPUI AU MARKETING • Plan marketing mis en place avec des actions 
concrètes et pragmatiques.

• Nombre de séances réalisées ;
• Nombre d’actions réalisées ;
• Impact sur le chiffre d’affaires 

de l’entreprise.

APPUI AU 
RÉSEAUTAGE

• Plan de réseautage mis en place avec des 
actions concrètes et pragmatiques.

• Nombre de séances réalisées ;
• Nombre d’évènements 

planifiés ;
• Nombre d’activités réalisées ;
• Impact sur le chiffre d’affaires 

de l’entreprise.

APPUI À LA 
COMMERCIALISATION

• Plan de commercialisation mis en place avec 
des actions concrètes et pragmatiques.

• Nombre de séances réalisées ;
• Nombre d’activités réalisées ;
• Nombre de ventes réalisées ;
• Chiffre d’affaires généré.

APPUI À LA GESTION 
ADMINISTRATIVE ET 
FINANCIÈRE

• Les engagements financiers et administratifs 
suivis rigoureusement. 

• Nombre de séances réalisées ;
• Nombre d’activités réalisées ;
• Niveau du respect des 

engagements ;
• Niveau de rentabilité 

financière.
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APPUI AU DÉMARRAGE
SERVICES À LA CARTE 

ACTIVITÉS PISTES D’ACCOMPAGNEMENT OUTILS

ORGANISATION 
DU BOOT CAMP 
D’INTÉGRATION

• Quelles sont les attentes des différents entrepreneurs ?
• Quelles sont les préoccupations des entrepreneurs-

acteurs ?
• Comment créer des synergies entre les 

entrepreneurs-acteurs ?

• Guides d’animation.

STABILISATION 
DU MODÈLE 
ÉCONOMIQUE

• Quels sont les ajustements à apporter en termes de 
modèle économique en fonction des contraintes du 
démarrage ?

• Quels sont le nouveaux leviers de rentabilité ?
• Quelles sont les orientations stratégiques à revoir 

tenant compte des nouveaux éléments du marché ? 

• Plan d’accompagnement.

APPUI AU 
MARKETING 

• Quel est le positionnement du produit/ service ?
• Quel est le segment optimal pour l’entreprise ?
• Quelles sont les actions/ activités adéquates aux 

spécificités de l’entreprise ?
• Quelles sont les ressources nécessaires au 

déploiement du plan marketing ? 

• Plan marketing ;
• Plan d’accompagnement ;
• Tableau de bord de 

suivi.

APPUI AU 
RÉSEAUTAGE

• Quelles sont les attentes de l’entrepreneur en termes 
de relations publiques ?

• Quels sont les évènements liés au secteur d’activité de 
l’entreprise ?

• Quelles sont les conditions nécessaires pour intégrer 
les activités de réseautage ? 

• Plan de réseautage ;
• Plan d’accompagnement ; 
• Tableau de bord de 

suivi. 

APPUI À LA 
COMMERCIALISATION

• Quelles sont les attentes de l’entrepreneur en termes 
de commercialisation ? 

• Quel est le positionnement optimal du produit/ 
service ?

• Quelle est la politique commerciale optimale à 
adopter ? 

• Quelles sont les actions à mettre en place pour 
déclencher des ventes ?

• Plan de 
commercialisation ;

• Plan d’accompagnement ;
• Tableau de bord de 

suivi. 

APPUI À LA GESTION 
ADMINISTRATIVE ET 
FINANCIÈRE

• Quelles sont les attentes de l’entrepreneur en termes 
d’appui à la gestion des fonctions supports ?

• Quels sont les documents types que l’entrepreneur 
devra en disposer ?

• Quelles sont les échéances que l’entrepreneur devra 
respecter ? 

• Plan d’accompagnement ;
• Tableau de bord de 

suivi. 

DÉMARCHE DE MISE EN ŒUVRE
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APPUI AU DÉVELOPPEMENT
SERVICES À LA CARTE 

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

ÉVALUATION DE 
L’ENTREPRISE

• État des lieux de la situation commerciale, humaine, 
technique et financière réalisé.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Nombre de diagnostics 
réalisés ;

• Nombre d’entrepreneurs-
acteurs retenus.

DÉFINITION 
DU PLAN DE 
DÉVELOPPEMENT 

• Plan d’accompagnement au développement réalisé et 
concerté avec des actions SMART.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Nombre de plans validés.

HACKATHON 
D’INNOVATION

• Leviers d’innovation et de développement du modèle 
économique actuels définis. 

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Nombre de participants ;
• Faisabilité des leviers 

identifiés.

APPUI AU 
RÉSEAUTAGE 

• Plan de réseautage mis en place avec des actions 
concrètes et pragmatiques.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Nombre d’évènements 
planifiés ;

• Nombre d’activités 
réalisées ;

• Impact sur le chiffre 
d’affaires de l’entreprise.

APPUI AU 
FINANCEMENT

• Plan d’exploration des opportunités de financement 
mis en place avec des actions concrètes et 
pragmatiques.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Nombre de présentations 
réalisées ;

• Niveau de levée des fonds

SUIVI ET 
AJUSTEMENT

• Plan de développement concerté préalablement suivi 
et respecté.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Impact sur le chiffre 
d’affaires de l’entreprise.

FINALITÉS
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APPUI AU DÉVELOPPEMENT
SERVICES À LA CARTE 

ACTIVITÉS PISTES D’ACCOMPAGNEMENT OUTILS

ÉVALUATION DE 
L’ENTREPRISE

• Quelle est la situation actuelle de l’entreprise ?
• Quels sont les leviers permettant le développement ?
• Quelles sont les ressources actuellement disponibles au 

sein de l’entreprise ? 

• Outils de diagnostic.

DÉFINITION 
DU PLAN DE 
DÉVELOPPEMENT 

• Quelles sont les attentes de l’entrepreneur en termes de 
développement ?

• Quelles sont les actions nécessaires à mettre en place 
pour entamer le processus ?

• Quel est le cheminement des activités à mettre en place ?
• Quelles sont les responsabilités de l’entrepreneur ?

• Plan d’accompagnement.

HACKATHON 
D’INNOVATION

• Quelles sont les problématiques sur lesquelles 
l’entreprise opère ?

• Quelles sont les contraintes constatées dans le marché ?
• Quelles sont les solutions potentielles pour apporter 

plus de valeur aux clients ? 

• Guides d’animation.

APPUI AU 
RÉSEAUTAGE 

• Quelles sont les attentes de l’entrepreneur en termes de 
relations publiques  ?

• Quels sont les évènements liés au secteur d’activité de 
l’entreprise ?

• Quelles sont les conditions nécessaires pour intégrer les 
activités de réseautage ? 

• Plan de réseautage ;
• Plan 

d’accompagnement ; 
• Tableau de bord de 

suivi. 

APPUI AU 
FINANCEMENT

• Quels sont les besoins de l’entreprise en termes de 
financement ?

• Quels sont les acteurs éligibles pour déposer les 
candidatures ?

• Quels sont les leviers à mettre en valeur pour convaincre 
les partenaires ? 

• Plan 
d’accompagnement ;

• Tableau de bord de 
suivi.

SUIVI ET 
AJUSTEMENT

• Quels sont les résultats escomptés durant l’exécution 
des activités ?

• Quels sont les défis constatés ?
• Quelles sont les pistes de contournement ? 

• Plan d’accompagnement. 

DÉMARCHE DE MISE EN ŒUVRE
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APPUI À LA REPRISE
SERVICES À LA CARTE 

FINALITÉS

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

ÉVALUATION DE 
L’ENTREPRISE

• État des lieux de la situation actuelle et des causes 
de la crise.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Nombre de diagnostics 
réalisés ;

• Nombre d’entrepreneurs-
acteurs retenus.

REVUE DU MODÈLE 
ÉCONOMIQUE

• Modèle économique revue selon les nouvelles 
orientations et les contraintes du marché.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Nombre de modèles 
validés.

APPUI AU 
MENTORAT

• Plan de réseautage avec des entrepreneurs-acteurs 
expérimentés mis en place avec des actions 
concrètes et pragmatiques.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Nombre d’activités 
réalisées ;

• Impact sur la reprise de 
l’activité.

APPUI À 
L’OPTIMISATION 
FINANCIÈRE

• Défis financiers identifiés et optimisés. 
• Nombre de séances 

réalisées ;
• Fiabilité de la trésorerie. 

APPUI À LA 
RENTABILITÉ

• Plan de rentabilité mis en place avec des actions 
concrètes et pragmatiques.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Nombre d’actions réalisées  ;
• Impact sur la reprise de 

l’activité.

SUIVI ET 
AJUSTEMENT

• Plan de reprise concerté préalablement suivi et 
respecté.

• Nombre de séances 
réalisées ;

• Impact sur la reprise de 
l’activité.
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APPUI À LA REPRISE
SERVICES À LA CARTE 

ACTIVITÉS PISTES D’ACCOMPAGNEMENT OUTILS

ÉVALUATION DE 
L’ENTREPRISE

• Quelles sont les attentes de l’entrepreneur ?
• Quelle est la situation actuelle de l’entreprise  ?
• Quelles sont les différentes solutions envisageables pour 

la reprise ? 

• Diagnostic de 
l’entreprise ;

• Plan de reprise.

REVUE DU MODÈLE 
ÉCONOMIQUE

• Quelles sont les causes de la crise/ turbulence de 
l’entreprise ? 

• Quels sont les ajustements à apporter en termes 
de modèle économique en fonction des contraintes 
constatées ?

• Quels sont les nouveaux leviers de rentabilité ?
• Quelles sont les orientations stratégiques à revoir tenant 

compte des nouveaux éléments du marché ? 

• Plan d’accompagnement ; 
• Modèle économique.

APPUI AU 
MENTORAT

• Quelles sont les attentes de l’entrepreneur ?
• Quels sont les entrepreneurs-acteurs éligibles pour 

apporter leurs expertises ?
• Quelles sont les actions à réaliser pour la prise de 

contact ?

• Plan d’accompagnement ; 
• Plan de prospection.

APPUI À 
L’OPTIMISATION 
FINANCIÈRE

• Quelle est la situation actuelle de la trésorerie ?
• Quelles sont les priorités en termes de la stabilisation 

des flux financiers ?
• Quelles sont les actions à mener pour optimiser la 

trésorerie ? 

• Plan d’accompagnement ; 
• Plan de trésorerie. 

APPUI À LA 
RENTABILITÉ

• Quelle est la situation commerciale actuelle du marché ?
• Quel est le nouveau positionnement commercial ?
• Quelle est la politique commerciale adéquate en fonction 

des contraintes constatées ? 
• Quelles sont les actions à mener pour entamer une 

reprise commerciale ? 

• Plan commercial ;
• Plan d’accompagnement. 

SUIVI ET 
AJUSTEMENT

• Quels sont les résultats escomptés durant l’exécution 
des activités ?

• Quels sont les défis constatés ?
• Quelles sont les pistes de contournement ? 

• Plan d’accompagnement.

DÉMARCHE DE MISE EN ŒUVRE
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SECTION 1 : 
CADRE GÉNÉRAL 

DÉFIS DE LA CAPACITATION 
PARTICIPATIVE ET AGILE
De nos jours et concernant la formation et le renforcement des capacités des entrepreneurs- acteurs, 
les pratiques actuelles sont devenues obsolètes et manquent d’efficacité vu l’inflation de l’information 
sur internet et le manque de disponibilité des entrepreneurs- acteurs pour passer une journée entière 
dans une salle de formation. En effet, l’adoption des approches conventionnelles n’est guère efficiente 
en termes de transmission des savoirs et l’ancrage des pratiques entrepreneuriales. En fait, plusieurs 
défis caractérisent les approches en vigueur du renforcement des capacités :

Les entrepreneurs-acteurs 
sont souvent occupés 

et n’ont pas le temps de 
suivre des formations 

traditionnelles longues et 
passives.

Les entrepreneurs-acteurs 
sont constamment 

confrontés à l’adaptation 
aux changements 

de l’environnement 
entrepreneurial.

Les programmes de 
formation traditionnels 

sont souvent conçus pour 
répondre aux besoins d’un 
public général, ce qui peut 

ne pas être adapté aux 
besoins spécifiques des 

entrepreneurs.

Internet offre un accès 
illimité à l’information. Cela 
favorise le désintérêt aux 
pratiques pédagogiques 

basées sur l’ancrage de la 
théorie. 

ENGAGEMENT DES 
ENTREPRENEURS-

ACTEURS 

ADAPTABILITÉ 
AUX 

NOUVEAUX 
PARADIGMES 

ADÉQUATION 
PÉDAGOGIQUE 

ABONDANCE DE 
L’INFORMATION

1 2

4

3

5

Les pratiques actuelles 
favorisent la déperdition 
des connaissances et des 
compétences acquises.

RÉTENTION DES 
COMPÉTENCES 
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CADRE DE LA CAPACITATION 
PARTICIPATIVE ET AGILE
La CPA favorise la participation active des entrepreneurs-acteurs à leur propre développement et 
qui s’adapte de manière flexible aux besoins changeants de ces derniers. Cette approche repose sur 
la personnalisation, l’engagement actif, la responsabilisation et l’innovation continue pour aider les 
entrepreneurs-acteurs à acquérir les compétences nécessaires.

Dans le contexte de la capacitation participative et agile, les entrepreneurs-acteurs sont considérés 
comme des partenaires actifs dans leur propre processus de renforcement des capacités. Ils sont 
encouragés à s’impliquer activement, à personnaliser leur parcours de développement et à apprendre 
de manière continue. Les PARE utilisent une variété d’approches, d’outils et de méthodes, y compris 
la formation en ligne, le mentorat, les communautés d’apprentissage en ligne, la qualification, et bien 
d’autres, pour répondre aux besoins diversifiés des entrepreneurs.

Fournir aux entrepreneurs-
acteurs les outils et les 

ressources nécessaires pour 
continuer à développer leurs 

compétences.

Assurer que les formations 
sont accessibles à tous, 

indépendamment de leur 
emplacement géographique 

ou de leurs ressources.

Encourager la collaboration 
et l’apprentissage entre pairs, 
où les entrepreneurs-acteurs 
partagent leurs expériences 
et leurs connaissances pour 
bénéficier mutuellement. 

Adapter les programmes 
de renforcement des 

compétences aux besoins 
spécifiques de chaque 

entrepreneur.

PROMOUVOIR 
L’APPRENTISSAGE 

CONTINU 

FACILITER 
L’ACCÈS 

PROMOUVOIR LA 
COLLABORATION 

ADAPTER 
AUX BESOINS 
INDIVIDUELS 

1 2

4

3

5

Fournir aux entrepreneurs-
acteurs les outils et les 

ressources nécessaires pour 
continuer à développer 

leurs compétences.

FAVORISER LA 
PARTICIPATION
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CAPACITATION 
AGILE  

FONDEMENTS DE LA CAPACITATION 
PARTICIPATIVE ET AGILE
La capacitation participative et agile s’articule autour d’un ensemble de principes fondamentaux qui 
favorisent la participation des apprenants, l’utilisation des techniques hybrides de transmission des 
savoirs et des compétences et l’ancrage du micro-apprentissage. Ces nouveaux leviers permettant 
une meilleure appropriation des pratiques auprès des entrepreneurs-acteurs :

Encourager une participation 
active et impliquée de la part 
des entrepreneurs-acteurs.

Offrir des formations 
et des activités 

d’apprentissage flexibles 
qui s’adaptent à l’emploi 

du temps chargé des 
entrepreneurs-acteurs.

Mettre en place des 
mécanismes d’évaluation 
continue pour mesurer 

l’efficacité des programmes 
de renforcement des 

compétences.

PARTICIPATION 
ACTIVE 

FLEXIBILITÉ 
ET AGILITÉ 

ÉVALUATION 
CONTINUE ET 
ADAPTATION 

Adapter les mécanismes 
pédagogiques aux besoins 

spécifiques de chaque 
entrepreneur. 

PERSONNALISA-
TION DE 

L’APPRENTISSAGE 

Créer un environnement 
propice à la collaboration 

entre pairs.

COLLABORATION 
ET ÉCHANGE DES 
CONNAISSANCES 
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APPROCHES DE LA CAPACITATION 
PARTICIPATIVE ET AGILE
L’approche de la capacitation participative et agile repose sur une série de défis et d’objectifs 
fondamentaux. Ces défis sont inhérents à l’évolution constante des besoins des entrepreneurs, à la 
complexité de l’environnement entrepreneurial. Pour relever ces défis et atteindre les objectifs visés, 
les PARE, doivent adopter des approches innovantes et flexibles.

DÉFIS 
D’ACCOMPAGNEMENT 

POST-CRÉATION
APPROCHES À ADOPTER PAR LE PARE

PERSONNALISATION DE 
L’APPRENTISSAGE

• Réaliser des évaluations initiales pour identifier les besoins spécifiques de 
chaque entrepreneur ;

• Créer des plans d’apprentissage individualisés basés sur les résultats des 
évaluations ;

• Fournir des modules de formation modulables afin que les entrepreneurs-
acteurs puissent choisir ce qui les intéresse le plus.

FLEXIBILITÉ ET AGILITÉ

• Proposer des formations en ligne ou en mode hybride pour permettre aux 
entrepreneurs-acteurs d’apprendre à leur propre rythme et selon leur emploi du 
temps ;

• Organiser des sessions d’apprentissage courtes et ciblées, idéalement en 
dehors des heures de travail.

PARTICIPATION ACTIVE

• Encourager les discussions, les questions et les partages d’expériences pendant 
les sessions de formation ;

• Organiser des ateliers interactifs où les entrepreneurs-acteurs sont impliqués 
dans des exercices pratiques.

COLLABORATION 
ET ÉCHANGE DE 
CONNAISSANCES

• Favoriser la formation par les pairs (Peer-to-peer learning) en vue d’instaurer 
une intelligence collective ; 

• Favoriser la création de réseaux professionnels et d’opportunités de mentorat 
entre pairs.

ÉVALUATION CONTINUE 
ET ADAPTATION

• Mettre en place des mécanismes d’évaluation à chaque étape de la formation 
pour suivre les progrès des entrepreneurs ;

• S’assurer que les objectifs d’apprentissage sont clairs et que les entrepreneurs-
acteurs comprennent comment ils seront évalués.
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CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE

La mise en place d’un dispositif de capacitation participative et agile pour le renforcement des 
compétences entrepreneuriales nécessite plusieurs prérequis concrets et pragmatiques : 

Mener une analyse approfondie pour comprendre les besoins spécifiques des entrepreneurs-
acteurs que vous souhaitez accompagner. Cela peut inclure la collecte de données sur leurs 
compétences actuelles, leurs objectifs professionnels et leurs contraintes de temps ;

S’adapter rapidement aux besoins changeants des entrepreneurs-acteurs. Cela signifie qu’il doit 
être flexible dans la conception des programmes de formation, permettant l’intégration de 
nouveaux contenus et l’ajustement des horaires en fonction des demandes des entrepreneurs ;

Faciliter la collaboration à distance et suivre les progrès des entrepreneurs-acteurs. Il s’agit de 
s’assurer que les infrastructures nécessaires, telles que l’accès à internet, sont disponibles et 
que les entrepreneurs-acteurs sont à l’aise avec l’utilisation des technologies ;

Promouvoir une culture de collaboration entre les entrepreneurs-acteurs est un élément clé 
de la capacitation participative. Il s’agit d’encourager les interactions, les partages d’expérience 
et la création de réseaux professionnels au sein du groupe d’entrepreneurs.

Évaluer régulièrement les compétences et le suivi des progrès des entrepreneurs-acteurs pour 
mesurer l’efficacité du dispositif de capacitation. Cela peut inclure des évaluations en ligne, des 
entretiens individuels et des retours d’expérience ;

COMPRÉHENSION DES BESOINS 

FLEXIBILITÉ DANS LA CONCEPTION DES PROGRAMMES 

TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE 
LA COMMUNICATION (TIC) 

CULTURE DE COLLABORATION ET D’ÉCHANGE 

MÉCANISMES D’ÉVALUATION ET DE SUIVI 
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SECTION 2 : 
CADRE DES RESPONSABILITÉS 
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SECTION 2 : 
CADRE DES RESPONSABILITÉS 

RÔLES DU PARE 
Les nouveaux rôles du PARE reflètent l’approche PIRE pour la capacitation participative et agile. 
Ces rôles définissent comment les PARE peuvent mettre en œuvre l’approche PIRE de manière 
participative et agile en vue d’inculquer les connaissances et les pratiques entrepreneuriales permettant 
la résilience de l’entrepreneur-acteur :

PILIER RÔLES DU PARE DANS LE DISPOSITIF 
D’ANIMATION

PERSONNALISER

• Identifier les besoins spécifiques de chaque entrepreneur en menant des entretiens 
personnalisés ;

• Adapter les programmes et les méthodes en fonction des retours d’expérience et 
des besoins identifiés ;

• Concevoir des programmes de formation sur mesure en fonction des 
compétences et des lacunes de chaque entrepreneur.

• Adapter les méthodes pédagogiques pour correspondre aux styles d’apprentissage 
individuels.

INNOVER

• Rechercher et mettre en œuvre de nouvelles méthodes pédagogiques et des outils 
innovants pour rendre la formation plus efficace et engageante ;

• Expérimenter de nouvelles approches pour répondre aux défis changeants du 
monde entrepreneurial.

RESPONSABILISER

• Encourager les entrepreneurs-acteurs à prendre en main leur propre 
développement en fixant des objectifs clairs et en suivant leurs progrès ;

• Promouvoir l’autonomie en développant les compétences d’auto-apprentissage et 
la résolution autonome des problèmes.

ENGAGER

• Créer un environnement d’apprentissage collaboratif en favorisant les interactions 
entre entrepreneurs ;

• Organiser des séances de réseautage, des événements de partage d’expérience et 
des ateliers interactifs pour renforcer l’engagement.
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RÔLES DES PARTIES PRENANTES
La composition des parties prenantes peut varier en fonction de la consistance et la diversité des 
attentes des entrepreneurs-acteurs. Ce tableau illustre les rôles de chacune des parties prenantes 
dans le processus de capacitation, en mettant en évidence leur contribution concrète et pragmatique 
à la réussite de l’entrepreneur-acteur : 

PARTIE PRENANTE RÔLES DANS LE PROCESSUS D’ACCOMPAGNEMENT

ENTREPRENEUR-
ACTEUR

• Participer activement aux séances de formation et d’accompagnement ;
• S’engager dans leur propre développement en identifiant des objectifs et en 

suivant les formations recommandées ;
• Partager leurs expériences et connaissances avec leurs pairs pour enrichir 

l’apprentissage. 

ORGANISMES 
D’ACCOMPAGNEMENT 
CONFRÈRES

• Mettre à disposition des ressources pédagogiques et des infrastructures pour 
les formations ;

• Collaborer avec les PARE pour élaborer des programmes pertinents et 
actualisés ;

• Évaluer l’efficacité des programmes de formation et apporter des améliorations 
nécessaires.



117

SECTION 3 : 
CADRE D’EXÉCUTION 



118

Guide du PARE (Praticien d’Appui à la Résilience Entrepreneuriale)

PARTIE 6 : DÉMARCHE DE LA CAPACITATION PARTICIPATIVE AGILE

Concevoir un dispositif 
pédagogique permettant 

l’autonomisation de 
l’entrepreneur-acteur.

Réaliser les actions 
d’animation en 

fonction des attentes 
et des spécificités des 
entrepreneurs-acteurs.

Mettre en oeuvre 
un environnement 

numérique permettant 
la démocratisation 

d’accès aux ressources 
pédagogiques.

Capitaliser sur les 
expériences et les 

apprentissages acquises 
en vue d’améliorer le 

processus de capacitation 
des entrepreneurs-

acteurs.

INGÉNIERIE 
PÉDAGOGIQUE 

ANIMATION

DIGITALISATION

ÉVALUATION ET 
APPRENTISSAGE

CHEMINEMENT
La capacitation participative et agile est un modèle dynamique d’apprentissage et de renforcement des 
compétences ancré dans la personnalisation, l’innovation, la responsabilisation et l’engagement. Pour 
mettre en œuvre cette approche efficacement, il est essentiel de suivre un processus structuré, articulé 
autour de plusieurs phases. Chaque phase a un rôle spécifique dans la création d’un environnement 
d’apprentissage propice, favorisant le développement des compétences entrepreneuriales.
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FINALITÉS

INGÉNIERIE PÉDAGOGIQUE
PHASE 1

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

CONSULTATION DES 
ENTREPRENEURS

• Identification des besoins spécifiques des 
entrepreneurs-acteurs en formation.

• Nombre d’entretiens individuels 
réalisés ;

• Nombre de séances de groupe 
organisées ;

• Nombre de participants aux 
consultations.

ÉLABORATION DU 
SYLLABUS

• Conception d’un programme de formation 
complet et adapté.

• Durée totale du programme (en 
heures/jours) ;

• Nombre de modules ou de 
sessions inclus ;

• Taux de personnalisation du 
contenu. 

DÉVELOPPEMENT 
DES RESSOURCES 
PÉDAGOGIQUES

• Création de supports pédagogiques variés et 
interactifs.

• Nombre de supports créés 
(vidéos, guides, présentations, 
etc.) ;

• Taux d’utilisation des ressources 
par les entrepreneurs.

EXPÉRIMENTATION 
À PETITE ÉCHELLE

• Test du programme de formation avec un 
groupe restreint.

• Nombre d’entrepreneurs-acteurs 
participants à l’expérimentation ;

• Taux de rétention des 
participants.
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INGÉNIERIE PÉDAGOGIQUE
PHASE 1

ACTIVITÉS TÂCHES OUTILS

CONSULTATION DES 
ENTREPRENEURS

• Identifier les entrepreneurs-acteurs à consulter ;
• Planifier les entretiens individuels et les séances de 

groupe ;
• Mener les consultations pour comprendre les besoins 

et les attentes ;
• Consolider les attentes.

• Guides d’entretien ;
• Outils de prise de notes.

ÉLABORATION DU 
SYLLABUS

• Déterminer la structure du programme (modules, 
thèmes, etc.) ;

• Établir les objectifs d’apprentissage ;
• Créer un plan détaillé pour chaque module ;
• Concevoir les activités pédagogiques.

• Modèles de syllabus.

DÉVELOPPEMENT 
DE RESSOURCES 
PÉDAGOGIQUES

• Créer des supports pédagogiques (vidéos, diaporamas, 
guides, etc.) ;

• Intégrer des éléments interactifs si nécessaire (quiz, 
exercices, etc.) ;

• Organiser les ressources pour une accessibilité facile ;
• Tester les ressources pour s’assurer de leur 

fonctionnement correct.

• Plateformes 
d’hébergement de 
contenu (par ex. YouTube, 
Google Drive) ;

• Outils de création de 
quiz en ligne.

EXPÉRIMENTATION 
À PETITE ÉCHELLE

• Sélectionner un groupe d’entrepreneurs-acteurs 
participants ;

• Fournir l’accès aux ressources pédagogiques ;
• Organiser des sessions de formation ou 

d’apprentissage ;
• Recueillir des commentaires et des retours des 

participants ;
• Évaluer la rétention des connaissances.

• Outils de visioconférence 
(par ex. Zoom, Microsoft 
Teams) ;

• Questionnaires 
d’évaluation ;

• Outils de collecte de 
commentaires.

DÉMARCHE DE MISE EN ŒUVRE
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DIGITALISATION
PHASE 2

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

CHOIX D’UNE 
PLATEFORME DE 
FORMATION EN 
LIGNE

• Sélection d’une plateforme de formation en 
ligne adaptée aux besoins ;

• Intégration réussie de la plateforme dans le 
processus d’apprentissage ;

• Disponibilité d’un espace virtuel pour les 
apprenants et les formateurs.

• Taux de satisfaction des 
utilisateurs ;

• Temps moyen passé par les 
apprenants sur la plateforme.

DÉVELOPPEMENT 
DE CONTENUS

• Intégration d’éléments interactifs pour 
l’engagement ;

• Accessibilité des contenus sur la plateforme ;
• Révision et tests pour assurer la qualité.

• Taux de complétion des modules ;
• Évaluation de la qualité des 

contenus ;
• Évaluation des durées 

d’apprentissage ;
• Nombre de modules achevés avec 

succès.

MISE EN PLACE 
D’UN DISPOSITIF 
DE SUIVI

• Suivi continu de la participation et des progrès ;
• Collecte et analyse des données sur les 

performances ;
• Réalisation d’évaluations périodiques.

• Taux de rétention des apprenants 
sur la plateforme ;

• Taux de réussite aux évaluations.
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ACTIVITÉS TÂCHES OUTILS

CHOIX D’UNE 
PLATEFORME DE 
FORMATION EN 
LIGNE

• Évaluation des besoins spécifiques en matière de 
formation en ligne ;

• Recherche et comparaison des plateformes disponibles ;
• Sélection de la plateforme appropriée.

• Outils numériques 
d’hébergement. 

DÉVELOPPEMENT 
DE CONTENUS

• Conception et création de contenus pédagogiques ; 
• Intégration d’éléments interactifs ;
• Structuration des modules ;
• Mise en ligne sur la plateforme.

• Plateforme 
d’hébergement ; 

MISE EN PLACE 
D’UN DISPOSITIF 
DE SUIVI

• Mise en œuvre d’un suivi en temps réel ;
• Collecte et stockage de données ;
• Analyse des données ;
• Intervention et assistance aux apprenants.

•  Logiciels de suivi des 
apprenants ;

•  Outils d’analyse de 
données (Google 
Analytics) ;

• Outils de communication 
(par exemple, messagerie 
électronique).

DÉMARCHE DE MISE EN ŒUVRE
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ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

PLANIFICATION 
DES FORMATIONS

• Calendrier de formation établi ;
• Objectifs d’apprentissage clairs et précis ;
• Plan de cours élaboré ;
• Ressources pédagogiques prêtes à être 

utilisées.

• Respect des délais de planification  ;
• Taux de réalisation du calendrier ;
• Disponibilité des ressources 

pédagogiques.

ANIMATION DES 
MODULES

• Engagement actif des apprenants ;
• Interaction régulière au sein des modules ;
• Compréhension des concepts enseignés ;
• Suivi et évaluation des progrès.

• Taux de participation des 
apprenants ;

• Fréquence des interactions ; 
• Taux de réussite des évaluations. 

ORIENTATION DES 
ENTREPRENEURS

• Réponses aux questions et préoccupations des 
apprenants ;

• Réorientation en cas de difficultés ;
• Suivi individuel.

• Niveau de satisfaction des 
apprenants quant à l’orientation ;

• Suivi des progrès individuels des 
apprenants.
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ACTIVITÉS TÂCHES OUTILS

PLANIFICATION 
DES FORMATIONS

• Établir un calendrier de formation ;
• Préparer les ressources pédagogiques ;
• S’assurer de la disponibilité des conditions 

d’apprentissage.

• Calendrier partagé (Google 
Calendar, Outlook) ;

• Outils de planification 
(Microsoft Excel, Google 
Sheets) ;

• Outils de création de 
contenu (Microsoft Word, 
PowerPoint).

ANIMATION DES 
MODULES

• Animer les modules conformément au plan de 
cours ;

• Encourager l’interaction entre les apprenants ;
• Suivre les progrès des apprenants.

• Plateforme de formation en 
ligne (Moodle, Canvas, etc.)

• Outils de communication 
(forums, messagerie, etc.) ;

• Outils de suivi des progrès 
(tableaux de bord, quiz en 
ligne).

ORIENTATION DES 
ENTREPRENEURS

• Informer les apprenants sur le programme ;
• Répondre aux questions et préoccupations des 

apprenants ;
• Réorienter en cas de besoin ;
• Assurer un suivi individuel.

• Plateforme de communication 
(e-mail, chat, vidéoconférence) ;

• FAQ en ligne ;
• Outils de suivi des apprenants 

(tableaux de suivi individuel).

DÉMARCHE DE MISE EN ŒUVRE

ANIMATION
PHASE 3
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ÉVALUATION ET APPRENTISSAGE
PHASE 4

ACTIVITÉS RÉSULTATS ATTENDUS KPI

ÉVALUATION DES 
ACQUIS

• Mesure de la compréhension et de la rétention 
des connaissances par les apprenants ;

• Identification des domaines d’améliorations du 
contenu de la formation.

• Taux de réussite aux évaluations. 

COLLECTE DES 
RETOURS

• Collecte des retours d’expérience et des 
commentaires des apprenants sur la formation ;

• Identification des points forts et des points faibles 
de la formation.

• Taux de réponse aux sondages/
retours ;

• Nombre de commentaires 
recueillis.

ANALYSE DES 
RÉSULTATS

• Analyse des données d’évaluation et des 
feedbacks pour identifier les tendances et les 
domaines d’amélioration ;

• Résumé des principales conclusions et 
recommandations.

• Nombre de recommandations 
formulées.

FORMALISATION 
DES BONNES 
PRATIQUES

• Documentation des bonnes pratiques 
identifiées au cours de la formation ;

• Création de ressources ou de guides basés sur 
les retours des apprenants pour améliorer la 
formation future.

• Nombre de bonnes pratiques 
formalisées ;

• Création de guides ou de 
ressources.
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DÉMARCHE DE MISE EN ŒUVRE

ÉVALUATION ET APPRENTISSAGE
PHASE 4

ACTIVITÉS TÂCHES OUTILS

ÉVALUATION DES 
ACQUIS

• Création des évaluations, quiz, pour mesurer la 
compréhension ;

• Administration des évaluations aux apprenants
• Collecte des résultats.

• Plateforme d’apprentissage en 
ligne ;

• Outils d’évaluation en ligne ;
• Feuilles de calcul pour la collecte 

des résultats.

COLLECTE DES 
RETOURS

• Création de sondages ou de formulaires de 
feedback ;

• Distribution des sondages aux apprenants ;
• Collecte des réponses.

• Outils de sondage en ligne ;
• Plateforme de communication 

pour distribuer les sondages.

ANALYSE DES 
RÉSULTATS

• Compilation des données d’évaluation et des 
réponses aux sondages ;

• Analyse statistique des résultats ;
• Identification des tendances.

• Logiciels d’analyse de données ;
• Outils de visualisation des 

données.

FORMALISATION 
DES BONNES 
PRATIQUES

• Identification des meilleures pratiques à partir 
des résultats et des feedbacks ;

• Création de documents ou guides des bonnes 
pratiques.

• Fiches de bonnes pratiques.
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